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Ce râdf 11\) ,ù'pplÎ(lue Ilns aux- tablcnltx- ni aux in~eni(jlu 

'fnilcs eu clHnclèr~ p 4S pctits qlle ceux du le:t,te du 
JOUttlnt. 

Pour l'ilS rédunics. demandez le larif spécial. 
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. LOf. tendant à. assitrcr la sâavegarde- de 111, prad/le·: .. 
tiondes blllfal!es daM les colonies, 'pays dé 'p'rbt.~è;: 
torat ou territoires sous mandat français. . • 

L.esénat et la ChaInbre d~s députés OlJt adopté; 

Ce Président de la République" promulgue fa 
, dont la teneur suit; 

ARTICLÉ PREMIER. - IJ est établi, pendant 
durée 'de six ann:ées,à compter de la' pr,omul!ration .di~.·: 
la. présente loi, une taxe spéciale applicable à 

, , importation ~nFran<:e ,des produits ci-après dé,ig:nés 

. E~ 84. A. - Bananes à l'état frais en' régimes' 
détachées: 15 centimes' .pàr.' kilQgramme; 

Olllci" .... , et Sous.Olllcie.. de réserve 166 
Nécrologie -168, 

Tableau des Conférenc". du Commissaire 
,	de la République' avec les chels de 
Ser~ice ' .f69. 

BULLETIN ECONOMlaUE 
DE L'ANNËE1931 170 

P,(IoRTIE NON OFFICIELLE 

Ayls;' paque6ots-'A....~rlqÙè et BraJi:za 182 
Avl,a de perte de la (lopJe -d'un.tltl'e'fonclel' 182 

'Anll'onc". - (Volrsu~plém"nt) , 

"PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 
. , 

Sauvègarde de la produ"tion iles bananes 

, ARRETE N,fJ 137 promulguant au Togo ta loi r:iu 7 
ianvier 1932, tendant à assurer la sauvegarde de 
ta production des banane$, dans les colonies, pays 
de protectorat ou Territoires sous mandat français. 

LE OOUVERNEUR DES" COLONIES, 
OFFICIER DE LA L~OIaN D'HONNEUR! . 

COMMISSAIRE: DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs d"f Commissaire de la République aU Togo; 

Vu la loi du 7 janvier 1932. tendant à àssurer la sauve· 
garde de la yTodUctiOn deS bananes' dans le~ .. coloflÎes, pays 
de ;protectora ou, territQ.ires sous mandat français j , 

" - ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE; -'"" Est .promulguée dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de. la France, la 
loi du 7 jànvier1932, tendant" à assurer la sauvegarde 
de la production des bananes dans les colonies, pays! 
de protectorat ou territoires sous. mandat-français., 

~omé, le 23 mars 193;1. 
R~' DE: OùISE: 

- 1. 

Ex"85. - Bananes desséchées ou farines de: bana' 
nes sans addition d'aufres, produits: 60' centimes "par 
kilogramme. ' 

Cette taxe sera' Iiq~idée et perçue par ~e s~rvièe 

des douanes dans les mêmes conditions et ;suivant les ' 

,mêmes règles que. les droits de douane.' , .~' , 


Elle ,pourra, toutefoi;, être simplement éonsigf!é~ 
en vue .de sa restitution ultérieure dans le délai d'ùn . 
mois lorsque les produits seront dèstinés à ~tre 'cxp.0r: . 
tés dans l'état où ils ontêté importés ét sans transfor·' • 

, mation. . . . 

All'T. 2. ~ Le produit des droit~ institués par l'ar
ticle précédent sera réparti entre les colonies, pays 
de protectorat ou territoires' sous manda! françals 
intéressés, dans les conditions qui seront fillées 
décret renclu sur le rapport des ininistres des èolonies, 
du' budget et du commerce. ' 

La présente loi, délibérée et adoptée par. le S~'nàl 
e~ par la Chambre des députés sera exécutée comme'·, 
loi de l'Etat. . 

, ...... 
Fait à Paris,.!e 7 janvier 1932. 

• 	 " ,t 

PAUL DOUMER. 

, ' 
Par ,le Président de. la République: 

Le 'président du conseil, 
ministre de l'iIltériear, 

. Pierre LÀvAl. 

Le ministre des colonies, ' 
PAUL REYNAUD." ' , 

Le ministre da commerce ct de l'industrie, 
LoUIS ROlllN. 

Le ministre deliai/aires étrangères:. 
ARISTIDE BRIAN!,). 

Le ministre des finances, • 


P.,E. FLANDIN. 


Le ministre du budget, . 
. f.rançoisf'lETRI. 

" Le 'mimstre de l'agriculture" 

André'TARDlEU. ' 


- .~ ~ 



.. 


• -Al?,R,Ere No 1;38promut~ul1nt, au Togo tf décret dû 
" ... ,.;':.~IJjévrier 1932 fixant tes condittonsd'applicatiolt 
. '._' '. de, la loi,.du 7 ian.vierl932 ten.danr. à assurer ·la. 

.saityeKarde de la pr.oduction des bananes dans les 
,. 'coù/nies, pays de protector(it·'et teiritoiJ:es sous 

, ':"maiUlaftrançais. 

LE .GOUVERNEUR DES COLONiES? 
• OfflCl ~R pE LA ~tOiON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

· ':Vu,!e décret du ·23, mars 1921. déterminant les attributions-et 
Jes _pouvoirs du Commissaire de là ,RépubHque au Togo; -, 
· Vu le décret du 11 février 1932 fjxant 'les cOnditions d'ap-
ptiçation -de la loi du 7 janvier 1932 "tendant à assurer la ' 
saitvegàrde de la. pr09u.cti6n- ~ des -bananes dans les· colonies, 

. paYs <I.e' protectorat et territoires' sous mandat français; 

A~RETE: 

,c ..... ÀRTICLÉ UNIQUE. Est .promulgué dans le terri· 
Wirê .duTogo placé sous le mandat de ia France le 

·.décret dtC 11 février 1932 fixant les conditions d'ap. 
.pl!cati(l1l de la loi du 7 janvier193;! tendal1t il assllrer 
là 'si,luyegarde de la, production des bananes 'daj1s les 

,cQlqnies, 'pays de protectorat et territoires sous màn
. '.: .-dat. français: 

Lomé, le' 2J mars 1932. 

R. DE GUISE. 

LE P~ÉSIDENT' DE LA' RÉPUBLI.QUE FRANÇAISE, 

- Sur: l~ 'rappOrt deS ministres des colorJ~es, des .finances, du 
budget et du COmmerce et üc-l'industrîe;
"Vu l'artiê!e 18 du sénaluS-co;"ulte.du 3' mai 1854;

'. -Vu 3eS-rç is et textes organiques des colonies; 


Vu le décret dù 30 décembre 1912 sur' le régime financier 
des colonies; , _ _. , . 

Vu ·Ia loi du 7. janvier' 1932- tericlao.t à' assurer' la sauve
'garde de'. la production- des bananes dans les colonies. -pays 

';' , '.'-' de protectorat et territoires -sot,ls. màndat français; 

DECRETE: 
h-, 

• ARTltLE~PREMfER. Le prod.uit de la taxe spéciale 
établie. 'Par l'article 1er de la)oi susvisée du 7 janvier 

'1932, et· applicable à toute importation en France de 
bananes, est r~parti par le ministre des colonies entre 
·les· colonies,pays de protectorat et territoires sous 

_, ;mandat français pràjl\ldeurs de bananes. 

• ART. 2. -, Cette répartition est opérée au prorata, 

.pour chaque année, des qùalltités de bananes produites 


>"-et exportées par les. colonies et territoires irltéressés 

'. au cOUl1j,de . l'année précédente.. . 


i, .;A cet' effet, chaque administrati~n locale intéressée 

, . ..adressera. au ministre d~s colonies, 'dans le pr~mier 


. 	 mpis de chaque angée, le relevé. des exportations de 
.. '.,bananes: co.nstatées par le s'ervice local des douanes, 

au cours de l'année précédente.. . . 
.. 	..: .. . .... , .,. , ' 

,.~ -,.- ',' 
.' 

• • -
-'~-"""--.\ 

14'. 
.''''~';'~::':.:' 

.Ah. 3 .• - Il est ouvert; dans les écritures 'du .tré
sor 'de chaque. cOloni" ou territoire intérei;sé, un. 

,compte spécial' alil1)eJ;!té en recettes par les' fonds pro· . 
'venant de ta répartiti~.n de la taxe indiquée à l'article 
1~ 	 ,,' 

1 : 	 ART. 4. :"""Uexportation des bananes produites dans, 
'les colonies ou territoires· intéressées 'donnera lieui 
dans les conditions fixées par l'article 5i au payement,' 
sur les fonds du compte spécial, d'une. prime donUe 

:: taux.pourra atteindre au maximum la différence entre 
le prix cie revient et 1<; cours moyen trimeS'triel de. ven- " 
te de la banane. 	 . 

Le prix de rev.ient est, fixé à un taux unique pour 
l'ensemble de chaque colonie ou territoire intéressé, 
par arrêté de l'administration locale .approuvé par le 
mInistre des colonies. 

Le coùrs' moy!,n .triméstrie.1· de vente' est la moyenne 
de~. cours cotés pour' la banane d~ns les ports métro
politains d'impori,ltion pendant!e tril1)estre précédent, . . . 	 . . . 

L'attribution de l.a prime sera suspendue qUand: l~ 
cours moyen trimestriel de vente s'établira au niveau 
du prix de revient;: 

ART. 5. - La 'prim~ défirûe à l'article .précédentne 
sera alloûée qu~aux produits présentant,. au· mom!!!lt 
de lellr exportati~n" tous les caractè~es d'une denrée 
loyale, saine et marchand!'; et satisfaisant à cet, effet. 
aux règles de conditionnement qui seront fixées dans 
chaque colonie ou territoire intéressé par. arrêté de 
l'administratjonJocale souri1Ïs,.à l'approbation' du mi.. 
nistre des colonies,- . 

Dans chaque colonie', ou territoire intéressé une 
commission comp,~nant un représentant de l'Adminis
tration, un représentant' de,s planteurs, de . bananes. et 
un représentant du ou des tranp6rteurs maritimes, sera 
chargée de. vérifier si les quantités de, bananes présen. 
tées à, l'exportation remplissant les conditions défi· ., 
nies au· paragraphe 1er du présent article:' 

ART.Q.· La prime définie à l'article 4 est payable 
pour les quantités de bananes. exportée~ à compter 
du 8 janvier 193.2 . 

Les colonies ou territoires intéress.és, en attendant 
la. mise à leur disposition des' somm!:s 11 leur. revenir, 
sur le prod,uit de la taxe. spédalé' peuvent consentir, 
soit· sur leur fonds de rése'rve, soit sur. les disPQnibiii. ") 
tés de la trésorerie, les. avances . néc~saires a;t paye:
ment de. la prime susmentiounée, ou. à certaines dé· 
penses prévues, à l'article 11. 

ART. 7. - Lorsque l'arrêté annuel de comptabilité 
du compte spécial préVu à l'article 3, fera apparaître 
un excédent des recettes sur les dépenses, éetexc.édent 
fera 1'6bjét d'fin report en recettes sur les opérations 
de' l'année suivante. 

,.ART.8. L'actif disponible de· chaque compte spe
cial devra I\tre. employé en premier lieu à la. constitu· :) 
tio.n d'lin fon:ds de réserve Permettant le. payement 

'. 
, 

3 
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d'une prime d~ Ofr.25 au kgr, pour une exportation 
de bananes égale à la moyenne des exportations :des 
trois dernières années .. 

Tou1cfois; lcs versements à effectuer au fonds de 
réserve, pour une année donnée, ne pourront êh'e ~u
périeurs il. la moitié de l'excédent, pour cette même 
année des recettes provenant du prôduit. dei la taxe, 
sur les, dépenses pour payement de ptime, même si 
la dotati9n du fondi; de réserve doit. demeurer infé
rieure au niveau' d'actif évalué au paragraphe 1" du 

',présent article. 

Si le payement des' prime$ , est suspendu, les ver
sements éventuels dont il s'agit he pourront excéder 
pour l'année considérée, la moitié du prodilit de la 
taxe. 

ART. 1), Le fonds de réserve prévu par l'article 
précédent pourra être employé à des opérations 
'd'avances aUX institutions locales de crédit agricole, 
dal\s les conditions fixées par l'article Il, [l.al'àgra
phe 2. 

ART. 10. - L'actif du eompte spéèial, ainsi dispo" 
nible en . excédent du fonds de réserve pourra être 
employé, 'en totalité ou en partie à dçs dépenses d'in
térêt général ayant pour but d'améliorer la production , . . 
de la banane, ses conditions de transport terrestre et 
maritime et l'organisation de sa vente su~ les marchés . 
extérieurs. . 

A cet effet, ch~que administration locale intéressée 
établira' et communiquera au mintstre dei colonies un 
programme d'em'ploi des fond~ disponibles du çompte 
spécial 

Une commission consultative, comptant 'parmi ses 
membre:run représentant des planteurs de bananes et 
un représentant de la ou des compagnies. de transports 
maritimes, Sera appelée à donner son avis sur le pro-' 

. gramme d'emploi des fonds dF compte spécial, 

ART, 1.1. -'-- Les administrations locales intéressées 
auront la faculté !le disposer des fonds utilisables, soit 

, en procéd~nt elles-mêmes aux acquisitions, aménagc" 
ments et travaux divers intéressant la production, le 
transport et l'organisation de la vente de la banane, 
s.oit en passant avec les compagnies françaises de na
vigation fluviale où maritime,' tels accords qu'elles 
jugeront convenables' pour procurer aux exportateurs 
de bananes le tonnage comportant des installations 
spéciales, nettement appropriées au transport de cc 

. fruit, soit en consentant des prêts dans les conditions. 
suivantes. 

En ce qui concerne l'amélioration de.la production, 
des avances portant intérêt et ,remboursables 'dans 
un délài maximum de six ans, pourrol!têtre consentis 
aux institutions locales de crédit agricole à charge 
d'utilisation par celles"CÎ des prHs 'réservés au groupe
mellt coopéiatif local des planteurs de bananes. 

En ce.·qui coneerne l'amélioration' des' conditions de 
transports, des prêts, portant intérêt et remboursables 

. '. '. 

dans un dél"l'maiXÎmum de dix ans, pourront être 

s,c'!tis soit au groupement coopératif· local des. " " 

teurs de bananes, aux compagnies françaises de.ria"k .. 

gation fluviale ou maritime' pour ·l)àcqui~îtion -de maté

riel roulant, ou,navigùarit (\vagons iiothermÎquù,'véh'j:, 

cuJes automobiles spéCiaJ.tx, chalands,. ete.) pour la:-: ... 


· construction de. 'docks, entrepôts et instllllations' fri-.·< 
'gorifiques, pour l'aménagement de dispositifs ·ô·['·"m,;·;'J' 
barquement ou de débarquement, étc.... .' 

En ce qui concerne 'l'organisation de la vente dai:s·. 
la métropole, des prêts portant intérêt et rèmboursa~:'::: 

· bles' da~s Un délai màximum de di1< ans pourront être' " 
consentis soit à chaque 'groupement coopératif 10';'1' .' 

. - . / 

de planteurs de bananes, soit à un organismereprésen: 
tant l'ensemb'le de' ces groupement soit. aùx comp~'" 
gnies de navigation maritimes françllises asSurant le 
transport des bananes cn provenance des colO'nîes frail
çaises, soit enfi!) à totlt autre .organisme de v.ente·of-'.· 
frant des sûretés réelles' ou des cautions:mé!ropo1i:_ 

· faines. 

. ART. 12. Les ministres des colonies, des ffnantés, 

du budget et du commerce et dé l'industrie seint 

chargés, 'chacun en èe qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui s~ra inséré au journal .officiel 

de la République frrinçaise. 


. Fait à· Paris, le 11 février 1932. '<: 

PAUL DOUMER: 

. Par le Président de la République 

Le miltÎsite des calaMes, 
PAUL REYNAUD. 

. Le ininistNJ' des finances 

P.-E. FLANDIN. ~ 

I.e' ministre du budget, 

FRANÇOIS. PIETRI. 

I.e illinislre du commerce et de l'Ùlduslâe 

loUIS ROLLIN. 

Rê~re••i"r: de. atteint.s au crédit d. ['État .\. . . .." 

ARRETE N° 133 promulgaant auJogo la -décre,tdu 
l6 thrief 1932, réprimant dans les ·t~rriioiras sous 
mandat da Cameroun et du Togo les atteintesuu'" 
crédit de l'Etat. • . 

LI! OOUVERNEÔR DES COLONIES, 

\ Ont..:lER DE LA LÉGION n'HONNEUR! 

COMMlssAUi.E DE [.;A RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lesattribu!ionu!I. 
les pouvoirs du Co~rnissaire de la République au Togo i .;' _, 

Vu le décret du 16 février 1932; réprima!1t dans, les .ter"',-:' " 
rHoires sous mandat" du Cameroun et du Togo les. aUelntlts>"", 
aù crédit de l'Etat; ," , 
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'" .... 
'ARRËTE: 

, 'ÙTICL,E UNIQUE. - Est promulgué dans le Terri, " 
',:.i' tOir, d.uTogo, pla~é sous le' m~ndat d~ lar'rance: le ' 

, déCret du 16' février 1932"réprimant dans les 'terri-' 
,;,:',' tü)res sous' rriancl~t' du, Cameroun et du "('ogo les at· 

"teintes au, crédit de l'Etat. 
"'-' """," 

, Lomé, le 19 mars, 1932. 
, R. DE GUisÈ. .'". 

','",. 

'1.RAPPORT 
i,·--···· 

Ali' PRÉSIDENT DÉ LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris;, lé 16 février 1932, 
0,.. , 

'~, MONSIEUR LE PRÉSiDENT,' 

, 'La loi du 12 février 1924, remplaçant ,la loi du 3 
,~: 'février 1893 et réprimant les atteintes au crédit' de..: 

'l'Etat; àpe~mis, dé' déjouer, par des sa,nctions pénales' 
':' rigoùreuses, les manœuvreS ,coupables qui, dans un 
, ,but d~ S'p~culation 'et de dépl'éclation, visaient 'nos' 

devises nationales, nostilres de rerite et les effets pu
b!1CS , , Cette 'loi a "été rénduc' applicable, par, sO,n àrti· 

/,' ,cire.7,~, l'AIgér:ie, aux colonies, et aux pays ,de ,protee" 
'. tb~â( 
, 'les raisons qui ont déterminé le législateur à pren· 
.dr~'· celt,e décision pour l'ensemble des pays soumis 

,à.J'infIuenée français.! existent avec .la même évidence _ 
"dans lès territoires,africains sous mandat de la France 
,., où la monnaie fraru;aise a cours' legaL 

"" .. C'esf 'Pourquoi rious ,avons' l'honneur de soumettre 
à 'votre haute sanction le projet de décret ci-joint qui 
permettj,a de répr,imer, 'd~ris les territoires sous man
dat d& Cameroun et dIt Togo, les atteintes au crédit 
de l~Etat. ' .. 

<,.', 

',Nous Vous prions' d'agréer, monsienr le Président, 
': :- ,. , l'hommage, de' notre profond' respect. ' 
, ,-: 

. <' . Le m'Îllistre"'des colonies, 

PAUL REYNAUD. 

\ ",Le garde des sceaux, J1!iliistre ,de la justice, 

LÉON BE~A!W. 


,H PR~SIÎ)ENT DE LA RÉPUBLIQÙE FRANÇAISE, 

Vt{ les mand<~Ji Sur 'le .Càmeroun et te Togo coùfir~~s à la 
,~Frànce par le conseil de' la so::::iété des nations en êxécution 

.' ,~' "'i't'i~f~~~~S 22 et 119 du fraité de Versa,illes ell, date ,du 28 

, . . Vu leR_déuels du 23 mar~ 1921 défèrminant les attributions 
'-~ et l~s' :poüvoirs des commissaires' de la République française 

dans Je~ .territoires du Cameroun et du Togb;-- . 
, V~ les décrets du 16 avril ,l924 fixa~t le, mode dé promul. 

--:<"gation ef.de publications des textes' réglementaires au Came
"rOU!l etl.au Togo; -' ' '~ 

DECRETE: 

"," 'Â~TICLE PREMIER. ~ 'Sera puni de trois mois à, frois, 
~:ll.!is de prison et <:l'une amende de' 1.000 frs. à 20.0dO, 

,. fr.ai'tcs" gùiçonqùe, par des faits faux ou calomnieux, 
Semés à' dessein dans le pu~lic ou par pes VGies ou 

._- ' 

,-. - , , 

moyens frauduleux quelcon'ques, aura' provoqué ou'" 

tenté, de provoquer ,les retraits de fonds des caisses' 


, publiques ou des étab1lsséluents obligés par la loi à'" 

effectuer leurs:versements dans les caisses publiques." 


A~T.2. ~Serapuni de 'six mois à trois ans de pri- " 
S<lll et d'une,ainende de 5.000 à 50.000 franCs, quicon-' 
que aura, même, sa'ns emplqi de moyens frauduleux: ,: 
.. 10 - Opéré ou' tenté' d'opérer la baisse des dev;- , 
ses françaises, dans un but de spéculation; , 

20- Provoqué ou tenté de provoquer là vente des 
'titres de rente 9u autres effets publics, 'mis obstacle 

ou' tenté de metti;.e obstacle ~ l'achat desdits fonds 

ou valeurs ou à leur souscription dans un but de dépré
ciation,' ' ' , 

ART. 3. Li peine sera de un an à cinq ans de 
prison et d'une amende de 10.000 frs: ~ 100.000 frs., ' 
si. les àgissements définis à l'article précédent ont été 
accompagnés ou de faits faux ou calomnieux, semés, 
à, dessein d~Qs le public, ou de voies ou moyensfrau-' 
duleuxquelconqtles. 

ART" 4. - Dans tous les ,cas prévus au présent 
aécret, lor~que le délinqùant sera' un étranger, la juri
dict(9tl sa,isie prononcera en 'outre, l'interdiction tempo- ,; 

, raire: OU indéfinie du territoire' fral1çais et des terri
foire.s du Cameroull et dù Togo, Au cas où cet étren-,'~ 
ger,' malgré cette interoiction, rentrerait sur le terri- :' 
toire françàis, ou sur les territoires du Cameroun et du 

'Togo, il sera condamné à une peine de trois ,mois ~ , 
un an de prison et à une amende de 1.000 frs: à 5.000 
francs. A l'expiratiolr de sa· peine, il sera reconduit à,,' 
la frontière. " 1 

ART. 5. L'article 463 du code pénal seraapplica- ,: 
ble, sauf lorsqu'il s;agira d'~n délinquant déjà, con· :; 

, damné pour l'un des délits' prévus et réprimés par le' 
'présent décret et reèonnucoupable à' nouveau de l'un 
des délits prévus et réprimés par celui·ci,;' dans ce 

, dernier cas, le silrsis' à l'exécution de la peine prévue 
pâr l'article 1er de là"loi du 26mars,1891 sera égale-' 
ment inapplicable. 

A~T" 6. "Le ministre des colonies et le garde des ;~ 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun ,en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
'q~i sera publié au jounial officiel de la Rép\lblique" 
française, ainsi qu'aux journaux officiels des territoires 
sous mandat du Cameroun et du Togo,et inséré au' j 
bulletin o.fficiel du ministère des colonies, 

{ Fait à Paris, le 16 février 1932: 

, PAUL DOUMER., 

Par le Président d,e la République: 

Le ministre des colonies, 
PAUL REYNAUD. 

Le garde des' sce!Jux, min.istre de la justice, 
Léon BERARD. 

'- -' 
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Ai?R.ET{!. No.132.promulguantau Togo)e-décret; du l 
16. février, 1932; modifitmt l'artii:le 77 du décret: 


. du' 2"marsHlHl sllr' la' solde et les accessoires de i 

. - 1 

.	~ôlde des' fimctioltnairèS,' einpl'oyés et. agents -des, 
Mfilices colOliiaux. . 0 1 

- ~O~flCJ!R -De' 'LA L'tOtar( O'HONN'EUR, 

..COMMISSAiRE· DE' LA' 'RÉPUBLIQUE, 

'V.de décret 'du"23 .lnarS1921-déterminânt les attribtitionstt ~'. 
:lei' pouvoirS' du Commissair.!'de·la', Répûl1lique aU Togo; .':' 
' ..Vu 'J.~décret· dtl'·16..féVrier '1932,modmant l'artiCle 71·d~~ 
décret du 2 marS 1910 sur la solde et les 'accessOires de solde i: 
aes fonctionnaires, e':llployés' et ,agents d~ services i::OlonÏa!ixj :'!: 

'AAAËTE:i 
. 	 .' . , 

. ~RTICLE UNIQUE. - Est, promulgué dan,s le t~rri- ; 
toue du' Togo placé sous le mandat·de·Ja france,:le). 

,décret du 16 février 1932, modifiant f'articlé 77duX 
déeretdu 2 mars 1910 sur la solde. et les accessoires l, 
de. solde d~ fonctionnaires, emplOyés et' agents des' 1. 

'services coloniaux. . 
.,. • ;11 

·lomé, le 19 mitrs 1932. 

R.. DE GUISE. 

. LEP~ÉSIDENtbELA ·RÉPUilLIQÛE FitANÇAISE, 

Vu'kdéCret dU2 lflars19ÎO sui .lasolde et les~ccèssoÎres.l 
de'sGide, dès fonctionnaires; empfoyé$ et"agents des $el"iices! 
·coleniaux; . '.", .' . . ~.. 

Vu le' dééret du' 20 avril' 1924; . 11: 
Sdl'Ja 'proposition' du lniniS'tred~colonies;"

1 
- DECRETE': 	 ,j 

"AilTlpLE PREMiER. - L'article'77 du décret du il 
marS .1910i modifié par le décret ,du ,20' avril 1924, est t 

',"ab'rQgé et remplacé' par· les 'dispositions· suivantes: . '. l 
" f ',Article. 7.7. 

,:I!!POQUE, DE· LA, RENTRtE'~ JOUISSANCÈDE LA'; 

': .::~DE DE PRÉ!noNCE A L'EXPIRATION. D'UN' CONGÉ. ,. 


........ - Les:''f6nctionnaires Cou ag'erits- en congé,' avec l 
. i'·'~.à1dè iOU Sàns' s(jldë, 'tentrént: ell' jouisSltncecle:la',solde;" 

ode présènce: ' ' 

. ;, tif 'S'ils sont èmployés en France o,u· dans' la cob.'
::.'hiè ~ou'ilsolit bén~ficié de . leur rongé;' du jour oli. ils.' 
" onh:ejoint leu'r 'poste; . 

, .20 S'ils tbrtiptent: dàns le cadre d'une colonie et 
qu'ilS'aientbénêficlé de,leur ctlligé en France ou dans" 
une colon.Îe- autre què. celle à laquelle ils llPpartiennent,: . 

. du jour où ili'arrivent dans le port d'embarquement,' 
: dans leS conditi'one'tixées pkleur'/jlidrede 'dépàrt; 

30 'S'ilscompfent danS-lé.' cadfe . d'une "colonie ef'. 
qu'ils aient bénéficié de . leur- 'congé: à . Fétranger,' du 
jour de leur >retour dans lacololde de. service. ' . 

. II. - L.es fonètl6t1nalreset agents soumis, aux dis.:. 
positions du préeent .. .iléaet,· Y:ÇGHlpriS le personnel . 

. 	 ~.~ ,. 

détaché des' cadres métropolitains, peuvént;à: ~,,,,,t'.,": 
· tation ,de. leur.· .positionde.présence régulière '''''''~'~~.,.iII 
métr.opolef 

trouvenLrètenus danS" leur: résidence par l'un des 
, tifs suiva~ts. . . ' '. 

. a). Retarfl dins 'le départ drun: paquebot. à ..ae,st1[ta~., 
tion de leur, oolonk de service où' manque de t'''''~O' 
nécessaires'à leur embarquement; 

b) Expedafive'. de nomi.nàtion dans 'un cadre coll)l;,:·: 
niaI ou dans un 
tère' des colonies 'à la' suite' d'un concours; .d'un' 
men 
dans les conditions de 'l'arti;cle 5. du décret dlj2 rnàis 
1910; 

c) 
" à.des,.examens ,ouconcdurs de.,carrière;·. 

. ·d) E;xpectative d'affectation à une colonie;~6~vèll~; 
e) Chargé, en: raison d'aptitudes ~p".c"llel!, 

. vaux.' dont· le 
· , missIon;' 'ou . désignation poùt 
iprofessio.nnels o1l., pout accomplir 

fj'Expectative de retr..:lte ou de comparutiô~,devant 
un conseil. d'enquête ; 

. Pour tout maintien par ordre d'tine 
'li un . moÎs.l'ihtervention \ d'une d~cision du;,rnliniistlte 

· .nécessaire; tet acteidevra être renouvelé, s'il . 
"pour' chaque p'ét:iode complémentaire. de trois m,.)!s:;.)\a:: 
.. durée totalèdes tillüntièns'parordre successifs ne 

excéder 12' mois,' saut cas 
,faire. l'{)bjet d'un.e . décision motivée du ·milni!.tn,,· 

.. I)ans' la: position. dei'maintien. par ordre; : 
:SéSOlit, droit, à: lacselde:qu'ils, p'e']rceva.ienlb' ,en,d',fitie( 

'.. lieu'; . œux, qui,' compteront 'dix-huit .moisc;le 'f,',rél;èi1ce~ 
· en France, sans y avoir accompli. de 'service' eff'eC1tif.; 

ne '.pourront'prétendre- qu'à la moiti." de la 
· présence. Toutefois,par"ùne dêcision,spéciale· et·'me,-;, 
tivée dU: ministre, la sol~é' ent.lère pouwi'leur êt'l:e. 
tribuée"'dans des citsexcepfionnels. 

l'enSemble' des' dispositions ci-dessüsn'est plis. 
plicable'aùx fonctionnaires 
lébu~get de l'Etlh régis par' des 
èonfonnité de J'article 9de là loi du lS,Octobre.191 

lI(~.les, fonctionnaires, :employés et:. agents 
· tenuS dans leurs. foyers su rIeur demande .sout 
d'offièe rlans la, pesition de disponibilifé. à rn··tohul.Q[I1'ils 

·ne puissent,.prétendre à un congé pour affaires' pel's():~, 
· neUes dàns les c:onditiollfprévues à l'article $2 
· ,art. 84). ... . 

·ART.. 2. ~-
'l'e~écution'du 'présent décret. 

, 

,Pa~ Je ,I?résident delaRépuliliqu~ . 

" Le, tninisfre.des.·cololÙes, ' . 


PAUl:; J{E·YNAOO:· 

'-",\ , 

• 

être ,ltlllifttenuspar ordre en Fr,{nce._ .'e.' .•..• 

. ', 

.. 

cadré' métropoli~in relevant du imlt.i~: 
ou d ;unèpermutation,.ou. parnemiriatioir ditéëfè 

" 
Autorisation cie. pr.endre, 'part, dans . la,'" né:tro(l61ië 

"'. 

caractère: ne justifie .pas. une 
suivre certains cou'rs' 

un stage technique; 

.•.. .. 

exceptionnels 'qui' ,de'l/l'o:ilt: 

. .'.' 

et.· agents 'entretenus 
actes' 'rendus , 

;L~ "~inistre. de,s, colonies. :elrt ·c4argê:'. 

Fait à Paris, le 16 février 1932: ,. 
PAt.JL DQUMER. 

( 

http:milni!.tn


----.. 	 ..............• 

Cl"~~7CTef'l~1~3i;:C~":-:-;~(f&Q_'OFIèi~w:iÊAAitQ~î;:i~~nëi's&l~~~~A~:b~M:~êJk ", t,5lr" 

ER?.... \ 


, , 

Aménagement de"'rout~s ." 

"~_o. • ".;. Pads, le 16 février ,1932. 

", 
" \' 

',' Le ,Ministre des, CQlonies ' , 
o ',':, :a,n{essi(!ur{ lès, (iouvernéurs, iéltéii.~x, ,Oou~emeurs 
,c'{:'t?a::ommÎssaires dé la Répùblique. ' , 

',:',~ar cir::Ulaire na 1654 d~20février 1\)31; je ,vous 
!.':'~'::i\i adressé à,tout~s fins, utiles un exemplaire de III 
",' , cïrcuiaire du 28 juillet, 1930 dé mon collègue des 
:): '"ttavàùx, publics' relative aux, conditions techniques 
,:" : ,d'aménagement 'des toutes nationales:' " ' 
,3' ";:; je' v.ousadresse ci-join't un· exemplaire de la cirtu., 

:1,ai;~du,6 ,j.anvier 1931 sur I~ revéti:ment de'schaus
"csé!\s. . 

;Ces circulaires mettent .au point la: questiQnde' la : ' 
"cops;tl;uction et du ,revêtement des: rout~s ,eit' FrancI!!. 

Ellès s'appliquent dans leurs ,grandes' lignes à la 
"cpnstrùctiQnet au revêtement des routes emPierrées" 
'aux'.cQlonies, en lellr faisant, ' subir 'les modifications 
:.' n~€essaires'imp,osées, par les' circOnstances locales.: 

"'<.lesroûtesconstituent un des,principaux facteurs de 
" ' YeJiMnsion coloniale. 

Dë'S> liaisons rapid~~et' sûres sont indispensables , 
:,' 'pouipermètt~e une bonne administration;, il est égale

:lÏlent nécessaire d'assurer la' possibilité' d'unecircu-, 
, ' 1~t1<?nJou!,de à des conditipns aussI peu.onéreuses,que , 

:/djz~~(b}e potir, f~cilit:r les é:hang~s commerciaux. U?' 
;", ,b()n~reseau routter blen trace et. bIen constrUIt const!

';,l:\Ie doné 'un instrum<;nt écOnomique de' premier ordre. 
.:'Pour qu'il soit possiblè de lui faIre remplir entière- . 
';.mel\t :SOn rôle, il est indispensable qu'il !\Oit étudié 
'i~avec soin par des technJciens. Un'.telréseau est seul ca

';,,~'paJ>le 4'assurer un, déve!oppementdu trafic automo
:;b'ile, ,sign!,:certain, de l'activité êcoiwmiqile d'un pays. 
" 'Vnebonne route capable d'assurer un . trafic impor
timf-sans' usure exagérée du matériel; pèrmet des 
éèonomies considérables à la ,tonne kilométrique' 

"transportée, par rapport à· une piste établie il 'l'a
-. ,vancement dans dés' conditions défectueùses. 
, '-.' S'JI était possible; jusqu'à ce,S c!ernières années; de' 
'~e cpiItenter de pistes surlesqilelles la circulation au-' 

• tQmobile étàit sôuvent difficile,. il est indlspensàble, 

avec '1-. développement, actuel ,des transports automo


;..bÜes, ,~de 'lès remplacer délibérémel\t, autant que, cela 

'. ':èt'p'ossibie, et au fur et à mesure des j105sibilités 

'>c;»pdgétaires, par des, pIstes améliorées capables ,d'étr'è 

, "'transformées· par simple 	 modification du revêtemen1 , 

";:!inroute à grand' trafic. 
" ,.", -" - l _. 

,f ,!lest donc nécessaire que' les routes et pistés à êta
" c' blii"soient, étudiées toujours comme une route défi

:'nitÎve' pour permettre" de passer, sans, grands :fr1\is, ' 
, ',du stade de la piste à celui de ia. ~oute à gra,n4,trafic. 

Les. ouvrages provisQires: passerelles en' bois ou ' 
,,'. ~n'métal{démontables de préférence' pour pouvoir être, 

, réutilisé,es) di?ivent, au fur et à mesure, des besoins" 
,'et ;<lès 'que le, trafic l'exige: être remPlacés '!l;If des ," 

'. ':oùy,rages~éfi~itifs' et les. ouvrages, pr~)Vjsoires doivent, ' 

"'~ 
~.". ' ..
" 	 ,

) 	 en:"tous" eas;, être) caP1lpJl!s,de', SUPp;9Iiterd~~ "calll;\~W~,; 
,}. norml!Ulp ,l',insltfft~a!\il~ ,d~s: 1>911ts.•OU, ,auJres,passllg~~ 'c 
; d~~al!.~stla" princiM)e:caus~, d~!l'in~,ffi~acitéco.!nme~. 
[ cialed~un gralidnornbçe de,pistes ,colonja~s.o 
;~ , les .ouvrages ,définitifs'àcon.struire .doiv.ent être,·cal· , 
î: culéÎs'avèdes mêmes charges que lesouvrages,;fQUtie;s 
J' dda méJr()pqlë(çirCl!l/lcire,dt\lfnlnis4'~ des ,tfavaUK ,ptb" 

fi blics dulQmai: ,192-7' sur: le ,.calc...L,des: ,ouv,r,agc,s en!. 
bétpn, armé}.On, ne, vQit pl!S,;',en; ,eff,etl , à',priotÎ" p\l.ur,:, 

" 
~: 	 quoi Je.sCll!r\i9ns.' emp.loyés,au)',colon,ies ,aurqient des, 

chages utiles inférieure,s à celles,des cam.ions ,el)1ploy~ 
en-Europe" alors ciue' tes,distal\çe.s d!!tral\sport 'son,t , 
considérables. , ' . 

Le renforcement' d'un ouvrage est une' opération 

délicate' et coQt~use alors qu'en général, la ,différence 


i de prix' est., faible. entr.e" un 'ouvrage définitif pour 

i: cl)arges réduites, et,rle mêlT\e ouvrage pour charges 

" normales. ' ' 

1., . " ," ' . . 
" La questiQn des revêtements de, chaussée est par- ' 
i, ticulièrement déliciite." , ,', ' . i ',1 

:: Par suité d'impossibilités budgétaires ou pou, toute. 

l, autre cause telle qu'e le manqùede pIerre, n'peut ne, 

1: pàsêtre question d'envisager pour le moment, dans 
li certailles colonies, la. .consbyction' de: routes empièr." 
~ rées. On doit ,songer dans ce 1las' à construire des pistes ' 
f:' 'améliorées, pârfaiteinent capables, lorsqu'elles . sont 
il bien construiteS, d'assurer, un:trafic·,!lll)yen. 

, 1:' Je, vous signale,: à 'ce ,propos,. 'qu'i·Icexiste toute une, 
gamme de revêtements, nOIL"employésen' France où 
l'on ne construit pou,~ ainsi dire Pllls ,de,rol!.te~,no'l'lel
les, et ,dont l'emploi- ,p,eut' être intéreS$ant àux 'colonia 
J'attire; en particulier,' votre atteritionsur· 4 toute· la, 
série des pistes' amélioré~s 'utilisées aux Etats-U;'is; 

i ces méthodes"de rev~tem,ent Ont, é~~ si.gn,aIées c4~s,Je." , 
:' rappQrt de l'it BEAU,inspecteur,g~néral adjo!n~'d\1S . 
',' .tnlVaUl':. publics surIe VI", congrès international qç 
, la .rôute aUX Etats,Unis, rapport ql,le:i~ yQ~:a!., tra)1,~è 
mis par, circulairen" 1478, du 13 janvier \1'9311, 

" D'intérellsants. es.ais ont attssi é.tépréjle~t~,s à-,l'e,x
,position annuelk de la"semaine' de la, Route; . le, comp" 

" te-rendu en à paru dans: 1" plupart des ievul\S, techni-.. 
, :, ques cf vos ingénie,tlrs pounpnt aVJ!c, fruii.:dernander,le 

:, cas écheant, des explications ,complémentaires aux en-' 

; trepreneurs des travaux qui leur paraitraient. parti cu· 

: lièremèrit ,intéressants pour l~s rotites dont, ils ont la 

char~e.' 


, " Il appartiendra, à l'os iiigénietlrs de ,s'inspirer, de,.. 
, ces méthodes en ,les adaptant Au' pays; afin d'obtènir, 
,pour les routes, et pistes à moyel!lle.circulation, des, re
, vêtements, peucom'ellx, et', donnant cependantsatisfà:c., 
t~~ ,"', ' , ' 

Il elltp~dent"ç.omrne je l'aL déjà signalé dànsu!1e 
• précédente, c,iCjllllit.e;, de ' prpçtl.d~r a!J. préalable â des 

,c 	essais, car le rnode-c!e'revl'ote:ment d,e la matière d'agré
, gation on même le mode d'entretien de laplatefo\'IDe 
: dépendent des tÙrains, ~ravJ!rsés; 'l'iligéniosité', et 
, l'esprit ,d'observatio!l des inl;f~nieurs trouvera, là Ull" 
~ . '" 	 '. . . 

i' 	 < 

.. 	"1-" 
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champ particulièrèment in,téressant. Il faut d'ameurs' 
éviter.de se décourager s1' les premiers r"'suffats ne 
réponclcnt pàs àl'attente, mais procéder à une analyse 
critiqué, afin de, détèrminer pell à peu les ,causes de 
l'échec.et améliorer progressivement la technique.· 

Je' vous recommande d'encourager ce.ux qui feront 
des travaux intérèssànts de cette nattire, au niême titre 
qu'e les ingénieurs faiga!)t des traVaux neufs ou des 
travaux .de chemin de fer; l'ingénieur de route ne 
doit J'as se croire relégué à un emploi suhalterne. 

Vous aurez, à tenir compte.dé ces directives pour 
adapter la' circulaire du miuistre des tràvaux publics 
que vous trouverez d-joll1te. . , 

Pour le'ministre et par. délégation, 

. Le sous,secrétaire d'Etit! 
DIAGNE. ' 

ACTES PU POUVOIR LOCAL 

Ta,.. sur le chiffre d'affaires surIt. colons. 
, ' ., 

ARRETE No 735 suspendant p~lldallt. l'année 1932 

\ , ~ 

Tarifs.de Ye~te ~.~. ré,n.ergie: électrique
'-- . . , ': 

DECiSiON No 169 fixant les valeurs' des initex;eli,' 
· tnllit dans la t~mnule rJe: r,éajaslemeùtdes iaritsde <: 
,Vl?lIt~, de, l'énergie él;c.trtque. ' .,,' . 

1.!, GOUVERNEVR" DES COLONIES,' 
'" .. OffiCIER DE LA' ù.OIb~ ~tHONNEÛR, 

, ÇOMMISSATRE DE ,LA RÊPUBLIQUE, 
.. -. , 1" • 

Vu ~e décre't ,du 23 qlar5 .1921 déterminant lés attributions' et .' 
les pouvoirs du Commissaire de la République· au Togo; .,":" 

Vu le câhier des c,harges pour 1~ concession' par le.-,Te:rH'~" 
toire sous. mandat du Togo d'une d.istribution puhlique d'éner~' 
gie électrique annexé ~ la convention en 'date: du .ler jt..IUlet 
1931 et particulièrement Partic1e 2 de èe callier des charges;' '.' 

. Vu, --4es propositÎons en date du li février 1932 de' 'la .so-' 
ciété concessionnaire; " .,' -.':"'\ 

Vu la 'noté rectificativè el~ daté du 2 mais .193,2 du .S~l~,j~e':"
" du contrôle; . 

Vu la note rectificative en date du 4 mars 1932 dtÎ service',:' 
. du contrôle; . . . 

Sur'ia proposition du .c:ap~taïne du génic;, d'irecteur du s'e~'> 
vice des voies de,pÇnétratiori et du wharf, ingénieur 
du contrôle; 

DECIDE,: 

ARTICLE PREMIER. -:- -Les valeurs des index ,entrant· 
,la perception de la taxe' sur le cltifired'allaires sur 
les cotollS à ta sortie; 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OfFiCifR Of, LA LéolON ~tHONNEt!R, 

COMMISS.AIRE DE. LA RtpUBLIQUE, 

'Vu le décret du '23 mars 192·1 détermjua~iles ~ttrjbutions et 

les pouvoirs du Commissaire ,de la- RépubHque'au Tqgo; , 

. Vu le déerét du 30 'décemb'rf! 19Î2,' sur, le' régime financier 
des colonies notamment en son 'arftele 64; . ~ 

V:u-l'ar~êté 'da 21. février 1931 détérrnjnant le tau:..:' et l'es 
règles d~pen::eption"de la taxe sur,'le chiffre .d>'affaires et 

'instituant', une t axe 'compensatrice .et l'approbation ministê'rieUe 
en date du 25 avril 1931; , 

Vu' la eo~yention. dù- 5 novembre' 1931, intervenue entre le 
Territoire,' du Togo et-Ia colonie' du Dahomey et ratifiée par 
le Gouverneur Généra' de l'A.O.F. (c.îble nO 41 du 27 no"" 
vembre 1931);, . ' , ' " .. 

Attendu que la eolonie vois'ine ,du Dahomey ne perçoit au
cune taxe .sUr le chiffre d'affaires à !~ sortie des cotonsj 

1.e 'con~~il d'~dmin[stration. entendu; 
Sous -réserve d'approbation ministérieUe; 

ARRËTE! 

ÀRTICLE PREMIER. - ra perception de la taxe sur 
le chiffre d'affaires 11 la sortie des éotonsest sllspen- , 
due dura.tt l'arin~è, 1932: . 

, , ' 

. ART., 2. - Le chef. du aecrétariat général et le chef 
du service des douanes, sont chargésde.l'.ex';cution ,du 
présent arrêté qui,' vu l'urgence, sera appliqué dès le 
1" janvier 19;32. '. 

Lomé, le 24 décembre 1931. 

:BONNECARRÈ,RE, 

Approuvé par, télégramme ministériel nO 86 du_27. 
m~rs 1932. 

. .,:' 

dans la formule de réajustement des tarifs de vente . .:<l,e,.' 
l'énergie électrié1lte sont fixées ainsi que suit pour: le' 
1er ,semestre 1932! '"" 

Co, = 1.175,1979 


C' = 1.060,827'1 


Mo= 1,724 


M'= 1,7027 

,10 =, , 3a7~50 


. l' = 362 


ART. 2, - Les différents tarifs 'àappliquer pendant' 

" 

' 

',~ . 

, 

le j'« semestre 1932 sont donc ainsi détermiiiés : 

,Ct) '-,- Pour Lomé. 

,Prix du kwh lumière 4frs.45 

:forcè BT 3 frs, 52 

force HT 3 frs. 1~ 


b) Pour Anécho, 

'. 
Prix du kwh lumière 4frs, 92 


forte BT ;3 frs. 98 

.force HT 3frs: 70 


· ART.i 3. 'La présente décision s~rà' eiiregistrée,: ' .., 
communiquée ~t publiée 'p~rtout oi!' besoin sera: 

Lonié,lelO mars 19,32. 

R. DE GÙISE. 
, ' 

, 



a • 

: . ',: ' . , '--, 
"i . ..Â:RR.ëTf: No '121 dédorant, infecté depeste boVille le 

. •·.ctmto,; de parkoissi 'eU" partie da cercle de Mango 
. / . ·'.siltf~eâll ilOrd de.l'Qti. . . . . '. 
"'" 

. - LE GOUVEtlNEUR PEi>' COLONIES, 

Offl:::iER .DE, LA LI~GJON D'HONNE~Rt 
COMMIS9AIRÉ DE' LA RÉPUBLIQUE,. . 

· 'vu"!. décrel dU.23 mars 1921 déterminant les atiributions el 
,tes pouvoirs du 'Comm~ssair~ de la. RépHl?l~Que a~ Togo; . 
_ . 'Vu 'le' télégramme No 80 du 8 mars 1932 du 'commandant 

," '< -"de ·'_c.~rcl~:-de Mango; '. 

. ARRETE: 

· ATiTlCLE PREMIER. -'Le canton de Barkoissiet toute 

• 

ARRETE No 129. créa.n.t des mataelt~s scotàires d~ns' 
"les ;gcoles de village, d~ Ba/Uo, Bit.ssaÎ:i,l(aboa,..·. . 
p(lnitaoa ét Dapailgo; 

- . , . 
LE 'GOÛVERNEU~ DES. COLONJES; 

9FFlbI.[Ü~ ,OE LA 'ÛOiON D~HONN~R, 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBL!QUE, 

VU le· décret du 23 marS 1921 délermin.nlles·.allrib~îi9n.~!. 
les po\lvoirs" du Commissàire de Jl Républîqu~au Togo;: 
. 'lu' l'arrêté du 28 iuinll12s' réorganisanl l'eQseignemem"
officiel au' Togo; . .'. . .' '. .'.. 

~Vù l.es transmissions N0 l~.I· en -date du ·26 février 1932
du' terele dè Sokodé el. N0 74, en· date. du 29 février 1932' du 
cerc1!= . de MangQ;' . . , 

Sur' la p~position du chef du service' de \l'~nsel.gn-ement; 
'Ia partie du c.ercle de Mango: située'au nord de l'Ot! 

:: sont déclarés infectés de 'pe~te bovine. 
,; 

. AilT. 2::.~ La circulation des troupeaux. bovins' y . 
?<esf formellement interdite' pendant la' durée de l'épi' 
", ?:ootie. 

ART. 3: cc- . L'administrateur. du cercla de 'Mango. 
prendra toutes mesures de protection, d'isolement et .<. 

'f 
de, déSInfection . .!'!! sera cHargé de l'exéçution du pn" 
sent arrêté 

Lomé, le 11 mars 1932. 

',' .' . R. DE GUISÉ.. 
,.,-, : 

':: 

.~ : Ecbange de 1ivr~s 

DEÇ/SION No 178 aaiorisant le trésorier-payear·à 
· écflOnger tes livres (mglaisesqa'il détient dans ses' 

calsses.

. .LE GOUVERNEUR DES COLONI!,:S; 
',OfFIéJER; DE 1...(\ LÉGION O'HO:-olNEUR,

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.. '" Vu le'décret du '2:) mars 1921 déterminant les attribulions el 
'. lés pouvofrs du Commissaire de-la RépubliQue, au. Togo;' 

.. Vu 'l'arrêlé 'Ni> 511 du 13 oclobre 1931, notainmenf en son 
'âificle .2, fixant les conditions dans lesquelles "les monnaies 

. ' arrgJaiscs pOurront être reçues dans le€ cajs.,.sës pub1iqu~ ou
';'\ en stf"rtir;'", . '. . . ' 

: :Vu les fluctuations actuelles de la livre sterling;':
. c 

, , 
,DeCIDE :' 

ARTICLE PREMIEIl. '- Le 'Trésor est auloriséà échan, 
. 15er à la" Banque de l'Afrique 'Occidentale' la somme 

de mille s4picent vingt hait livres anglaises ,.s 1.728) 
' ..ad taux de qaatre vingt sqpt francs vingt centil)les. 

,'.: . ART. 2. ' Le chef du secrétarîatgénéral et le tré
. !lorier_payeur sont chargés ile l'exécution de la pré

..., sehtedécision.. . . 
: "".:" \,- :, Lomé, 1e 14 mars J932.

R DE GUISE. 

. 
"'." 

'-", ' 

.ARRÉ!TE: 

ARTlcLEPREMl.EI\....... Il est créé dans. chacune d~s' 
écoleq de village de. Blifilo) Bassari, Kàbolll,' Parataolf 
(cercle ,de Sokodé} et Qapango (cerêIedeMaQgo)d~$' 

'!!!utue1iës scolaires dépendant deëes écoles.>' .' 
1 '-. • 

:ARTI 2: .....:, 'Le ·chef du secr~tariat'général, Je ~ilef lIu 
service <:le l'ènseignement et les.comm:ùidanfs des c~f-' 
des intéressés sont chargés de frexécutton dl! présent.· .' 

\ '. .
'arrêté,. 

~ 

, 
Lomê, le· 17 îna~s' 1932:' . 

.R. DE CUISE: 

, ·Réorganisàllon du service de.I·~gri<!.ulhu'è 

ARRETE N013Qr~organisantle.,sel:vice de "a~:li,;a.{. 

. tare: . 


,Li:' GOUVERNEUR DES COLONIES,' 

~ OFftél1::R' Df> L>\ ,LécirON b'HONN~URt 
COM~iisSAIRE Dl!' LA ~ÉPUBLIQUE, 

'. Vu lè dé~;et d~ 23 mars 1921 détermiriant les 'atlribuUo~s,'el 
les pouvoirs ,du Con;missàire.. de)a . Rél1ubliqtie ·au To.g;o;":·,, '. 
~ Vu le,~décret du lèr aÇlût '192't,' Portant, or:ganisaÜdrl" !~u 
personnel de f'agricul,turè dalW les c61onJeS" autr.es que t',[nÇ(o, 

'Chi"e modifié par 1..,. déerels· des '16. oc!obr.e 1926; 24 ",cplem, . 
bre 1930 el~O'novembre )931;" .. ' 

Vu l'arrêté 'du 11 janvier 1924 créant'un service d'agric~1ture

et divisant le territoire du Togo -en secteurs agrieoles; • 


'lu l'arrêté dit. 20 ma.rs 1924:, accordant 1. franchise; pos' 
·-tale'au chet,'du service de'l'agricuHu:re;. ' '.' ,'. 
. : Vu l'àrrêté du .. 12 :ilovemb~e 1924,' fixant lé !lrog'ramm,' 

.'.a'études des": moniteurs 'stagiaires g',agricuUiJrej, '. ,. ; . 


• 1 • _. _ - "<' 

· Vu l'arrêté du .2(1 avril:. 1921 instituanl mie stptiOl1.'agriéOIe, 
· :Vu l"arrêté du _~~. ~CH1t 1927, -dét(::rmlna~t_ ]~s s.~rvièes._ -et"~ 

I~_ bureaux du Commissari;lf de I~ Répuplique et· 'fixant" leurs, 


~ attributions; -. - ., . ~ 


· Vu j'arrêté 'du 1<'. août 1927, divi~ant le ferrJ~oire. du.'Togo: 

·en . sede~'rs" ,agricoles', C .modifié p{lr .arrêté·. 'du J1 .qéçembre,.. 

. 1931 ;.... . ' . . " 

Vu l'arrêté <lu 20 QCfobre'1927;org~nisa~t lé i:adr~ d~ . 

,personnel des conçluc-te~rs agricoles 'du, Toft:9,:' triodifi~',.' par" 

. arrêté' du 26 octobre 1931;.. . .", . :'. ......•. 

V~ l'.riêtf:du24 :novembré: liàz, ~tablis~anj. les .. ':~gie~.

"deli comptabilité. I)jittière dans . les stations .àgiic,oles du . 
·'territoire;>·- ., '. ",~' '-, -:'1"''l,',','' 

~. '., , . 
,;.1 ;- ~' 

-:;".~ «. 
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"", Vu i~a;rêtê d~-,:"231'iui'n--192s}-"'_;égl-àn:t te--~tat~t et-fixani .! 

. les traitementS "du per:sonnel civil ,dés _ cadtes locaux, .indigènes, 
.. '-modhî,é .par, les:' ar:r:êtés des. 1'3' -oèto.bre' 1928. 24- mai '1929, 

25 ,,janvi~r,939c ,leC"mars 1930,. 18 màrs 1930, '18 marS 
',19~1; .. 17àctobre, 1931, .,li novembre >1931;, .' . 

:\l~",-i'~rrêté- du :'26 décembrè~ 1930:' ra'pportànt' Pa~rêté >d~' 
1t- janvÎér .1924', ,créant le': service, de ,'Vagriculturè dans,'- le 
territoire ,et transférant I.cs attributÎons de ,c'e 's'ervice au bu'reau 
d~ -1',aQmln~tratfOJr générale; - '" 

ARRHE: ' 
, 

, 'ARl'ICLE PREMiER. Le, sèrvke de l'agriculture .est: 
tétabH.. ,Il· est chargé d'effectuer tous. travaux, reellei: 
ches 'et études éoncemant 1'~gricuIiure,
:ll ~st'~irigépar un 'chef'de serVice 'nommé par ,le.' 

Commissaire'de la RépublIque et relevànt dIrectement·· 
de son'a:utorlt~. . 

ART, 2,. ..:... ,Le personnel, d~ service de l'agricUlture 
. est comPosé : . . 
'l'" -. 

. ',.l~ ",. D'agents du cadre des. services :têchniqites et . 
scientifiques. fie l'agriculturè des colOrties; . 

26 ..:..- D'ag~nts(du cadre descon.d.ucteurs des tra
vaux; 'a'g:~icoles;' . .1 

3" '-',p~~gents du càdre des agents de culture; 

~ .4""":'" .D'agents du cadre, des moniteur~ ,d'agricul. 
. turc .. ' .. ..... 
. Il. peut égalément,àtitre. exceptionnel' et en cas de 
pé\1urie de persimnêl,compren,rlrdemporairementçfes 
agents recrutés par ,contrat. 

, / 

ART.. 3, 'Lé service de l'agriculture. cOlTlprend': .
,,': ',,, -','./' . -" ' - \ ,.

1~,:l:'- Le së.rvice central, à Lpmé; .. 

,". ,,>~2~i::~::. :J.~s cirronsètipÜdns a~FitolèS;' , 
: "" 'j!_>':,:,,~l:t":·,~~'·~';· , _" , 
. ;',:::3"'(~'·.LeS·étab1issèinents d'enseignemente! de vul: 

'. gatisati;'n agricoks,. ., - . 
:~. 1 "', .:- -'" -. ' 

'40 ~'. Les secteurs, d'étude .:et. d'expérimentation 
.." . agrjchl~s, . .. 

.. :'. . ,,' "n'_~ 
. '.: 

.. ,. ,',;A~t,.4, .~ Le sèryiéè celltfalétablit le projèt de bud, 
""'. get(:.fut,,·serviee et 'élresse leii. pla'ns .de ,campagne an
'_ i·1 '\ ',' _ .' - ,- ' . -. '- . 

" ":';:nirels;' il prépare le ptognimme, d'ènseigl1ement et de ' 
jjul~àrisationagricoles, ét en dirige l'exécution. .' 

.1Î.pa~tîdpè 'à'la préparatt(jn des'caniers,des chal:ges 
félatifS"atÎx' Concessions et' locations rurales des'· ter' 

. rl,\ins,dpm{iniaux, . II céiltralise les renseignements sur 
les. pl:;;duits agriColes'.e! les. produits n~turels du sol 
dtitetrit0ir~:, ,. , 'J 

. ." Il'JJarlicipe, 'à titre : de. conseiller technique, à l'éla, 
.. b~fati;Îl delaréglethêrltation loc~le sut le co.nditiofl" 
neme~t deS~roduits' du 'crû,}l la création eLaufonc
,ti(\hné~ent,d~ so'détés d.eprévoYance,:· d'asSddatlOl;S, . 
agriC9les' jçdigènes .et de' caisses dC'crédi~agricole, . 
dans. ies c(;!Jditî6ns fixées. Rai les. text'es' régissant. ces 
orgaiüsnies,' "'" .... '. . 

.",:ji .;d&ÜyFéjfbqS'çè~tiiicat; de, ·non" i~fèctîon .et· pra

. tique des examens plijtopàtpoJogighes,:" .. 
..; . /,. '...... ' ., 

. ~. 

Du dtrècteur de l'établissement;!. '- ., . . ' . 
30 ~ éVentuellement,' de toute personne .désigriÙ 

p'ro:. 
le' 

. 

,-

la ' 
' 

assi> 

. ' , 

par Je Co,mriIissaire de 'la République,' . . 
. 

ART. 'lO. - Les secteurs d'étude et d'expérimentà·· 
, tion agricoles rglèven! directement, du chef du service :,:. " 
. de l'agriculture, Ils sont spéCialisés dans les .cultures 

industriel,les. Leur rayon d'action compreiul, indépen-" 

damment de toute division ~dministrati~e,' tout,e 

région d'habitat duou des produits sur lesquels doi~. 

vent porter leurs études ou' expérimentations;. 


ART, 1 L - Le nombre des secteurs d'étude'~t'd'ex-
'périmént~tio~ agricoles et l'objectifparticuliet 

gné.. à.: chacun d'euxs.ont'dé!etminés· pa~ arrêté,. dW' 

Commissair.e de là. ltépubIlque; . 


,II organise la défense éontre',les malidiês 

. • 

fralnçaises:. 

.. 
du' Commis> . 

: 'jnseètès' nui~iblésaux 'cuItu~eset, not<ammènt, la h,Hp';", 

antiacridienrre.' ", ",' ,.' 

Il résle en relation' pe~anente avec les 

ments te~hniques de Francé, deS :colonies 

et des pays étra~gers. " 


Ain. 5: Selon' les besoins du setviceles dr~ons-
criptions. peUV~Îlt être scilldéesen'subpivisions agri-' 

~e. . ," 

Le n.ombre et lesiègé des èirC<)l1scriptions ,etsub· 

divisions agricoles sont fixés. par arrêté 

sàirede la République, . 


Les chefs de circonscriptions ou de subdivisioJ,lS 
,agricoles relèvent des'commandants de cercle. . . ' .. 

Ain, 6,-:- Les chefs descir'conscriptio~$ et subdivi~ •. 
sionsagricoles sont cllatgésde l'exécution. du 
gl'ammeagncote arrêté, poup cllaque cercle" par 
Commi~saire dé la République;' sur la propositiqn du. 
chef du servkede l'agriculturejaprès avi~ du commàn· . 
dant 'de cercle, . " , 

. ART. 7. Les commandants' de cercle. vètlient à .. 
l'accomplissem'eiIt de ce progr~mmeet en sUiveftt i~s, 
résultats, Ils fournissent aû' chef ~e la' circonscriptiqn 
ou subdivision· agricole' leS'~ moyens' d'exécution Ji'et 
rend'ent compt~ ~I.l Colii)11is,;;;ir"c' de .·la Républilijue, 
soit 'trimeS'trieUei'ilent, soit par rapport, spécial, de la:: 
màtche du sèrv1C!i.., ." , 

:~. 

ART. 8. -'- Lcsétablissements d!enseignetl1~ntet,' 
de vulgàrisation àgricoles relèvent djrectement üti'chef 

, du service .de. l'agriculture. ' 
:Ils sont àdministré~ par un direêteur assisté, je: cas . 

échéant, d'un ou plusieurs agents. 

AIlT. 9. - Rest institué, ,aUprès de 'chacun de ces 
'établissements un conseil d'administration 'cbmposé: 

, . lO.~· nes commandanfsde cercle~ .;t dès ch~fs.de· 
drconscriptions, 'subdivisions eLse'cteurs.agricoles cOrn

'. pris dans le rayon d'action .de·l'établissement; 

i 
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__ 

• !Et. . • 

__ ,r,' 

Art. 4.,":". Le' matériel nécessaire au' g.idl,g~ ù,n.tral ' . , 

Sont abtogée~ toutes dispositions' ~i!té-: .' 
présent artêti;;,.n6t1ûnt 

ment c~l1es de l'arrêtésu6visé aù îér 'aOûld927::;; ; 
'  • - "-,, _ .•' 

.Le chef du servfee des travàu;x pùl)lit;~·.· 

est chargé de .l'exécution dt,! présènt ,a~:r~j.:ê!;:"~t~~::i~~:~~~::~~
el 

21: mars T932. ." 

';' " "-' ':_'~_:'._ '.:,' >__:,_ <_,' " '.' /.. __ ',',__ '",<.. :,·~\.7S"T:;~~_~:·~s~··.'~~Fs:·~;'T~;:::,-·;:,::):~?~;~~:~":-'.-:_':_ . 
. J ÔÙ~NAL .·.OFl'ICI:EL'OU'. TfRRIj'OIRE' DU' TOQO'Pj,;);.C.E, S()US,Çi!:MANDAT;'OJ,;':û' FRANyÉ

'. :"" - . - . . '. 

,Les chefs de ce~ secteurs conco\Jren't,'p~ur fà partie' 
,", <,"quÎ.lesïntérésse, ·à l'.établisseinent.,du, programme de., 

, ch~cjue circonscription., agricOle, . . ,'. 

':,.'A.upciJnt de vu~ technique,. les : chefs 'des circons
, ctjpfions, ~t subdivisions ~agriColes sont tenus de se . 

. , " conformer aux directives reçues des éhefs· :de. seèteurs : . 
"" :/qùL constatent 'lés· résultats et en rendent compte au 

chef du servlcede l'agdcultl,tre. 

1. ,A!rf. 12, Tous les lI.gents relevant du service de 
::,' . l'agiiéulfure sont notés par le chef du s~rvice, après" 

avis des commandants de cercle. 
:;~-

.' Ain. 13. Le chef du service de l'agricùlture, d'une 
... 'p'art,)es direcielu~ des établissements d'enseignement· 

et de vulgarisatioîtagriooles, les chefs de ·sectei.ti-s' 
d'étude et d'~xpérimentatio~ agricoles' d'autre par( 
cdri~spon.dent directement:. ' 

Lè chef du service de l'agriCt+1ture d'une part, les
,';' 'cliefs dé circonscriptions et subdivisions agricoles,'

-.,1- " :.\-rt .. 
,d'autre pift; .correspo!laent directement' pour toutes 

, l " . 

les questi.ons éxclusi.vement techniques relatives à l'eJ<é· 
, tutiondu ;programn'le arrêté par le COIl1missaire,de la . 

" , .. :République., Ils c.orresp.ondent.sous Iecouvert du c.om· 
'. Îllandant de cerCie,' p~ûr totites les queStions toùèhant. 
. r l'administration, générale fpers.onnel, crédits;, etc) 
,et pour t.outeSqù'estIons n.ouvelles ·n.on: .ç.omprisés dans. 
1<::::progralf!!I')~ précédemmènt arrêtt,: 
..• Toutes c~scouesp.ondances jàuii~!lnfde la franchise 
J!ostale et ,.télégraphique. • .., '. , 
'. . . 

. < A~T. 14. '- Sont abr.ogées tout~;' dispositions con· 
'lfaires à celles duprésenf arrêté, notamment· ~elles de', 

",' ·!'arrêté,..§usvisé du 1"août 1927" déterminant lès ser: 

vices. et l'es bureaux du C.ommissariat de la République 

et l,es arrêtés susvisés des Il janvier 1924, 20 mars 

1924,'20 avril 1927, 1er a.oût 1927, divisant ,léterri-.: 

toireen secteurs agricoles, 26 'tléceI;llbre 1930, et 11 

décèmbre 1931. 


" 
ART. 15. - Lè présent arr'l'té sera enregistré, corn:' 

. ,muniqué et publié part.outoti 'bes.oin sera. 

L.omé, le 18inars 1932: 

. , R. J)E GUISE. 

. . 
!Garage cenlral 

.--, 

ARRETE No 135 plaçant tegurage cehttat soas' la' 
,·,direction du: cfLet du service des travaux pl/blics.' 

: .,' LE -GOUVERNEUR DES COLONIES,. 

'. _ OFn::fÈR. DI: LA LÉoiON D'HONNEÙR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE;. . , 

Vu le décret du '23 mars 192!'déterminanl les .ttributions~1 
rJe$. pouvo-rrs où Commissaire de .la 'République, au' Togo'; 

. Vu --l iarrêté du 29 juin' 1926; créai:lt' un garage ccntnïl .à 
',,:Lomé; ..,,", " ' : 
. ~ ;~-Yu Pa'rrêt~ ,~ltu 1er .a,eût '1927J , or'ganisant les s.trvices et: 
·b,urea\!Xdu. Con:missariat de la' RépLibJique; .,..,~;.' 

',' _,i, ,,_, _ 

'" t.' 

Vu J'ar'rêté du .22 riôvembre, 1927. complétant' l'arrêté' du 
29 'ju(n· 1926eré••! Un garage C.e.tral; . . 

Vtt l:a;rêté du; 2',' mars' Ù>32, ;éO"igani~,ant ie-- seT'rÎé{ fies 
travaux publics;. . ' 

. , 
ARRË'FE: 

. ., ' 

ARTICLE PRE;'\I"R. L'article prè!11i·~,·.le paragra', 
phe 50 de l'article 2, le 1er et le~derriiér alinéa' de, 

• • _. -' _. ',' ""J',0"" 

l'article 3, l'article '* de l'arrêté susvisé' du 29 'juin 
'. 1926 sont abrogés et'remphicéspar, les dlspbsifib'ns 


suivantes,' .. " .',.' .. " .,' .';' '" 


Article pl'emier.-" Le. ga;age central ,detop,é .. est 
plaêé. sous la dire~tion.du cheLdu service des' travaux 
publics,' Il' é~t géré par un,niéca~icien eûrçp'~eri~~i'â' 
le titre de éh,ef du garagècentral.· , ',": " 

. ,'<~. ~ 

~ Art. 2: :.:... 50 - Fournltur.es de voitUres aux' fonc
tionnaires sur .e'~tesémanant èxclu'sivementdu chcl . 
du Cabinet duCominissairè, <l~, ia . Répuqlique. à qui.: 
les'demande~\ doivehtêtre adress~es par écrit. 

~ ~ '"-. ." . " 

Art. 3, . 1er ·alinéa. -'- Le' chef du garàgc centTit! 
,est responsable des matières,dû: matériel et de l'ot,!til' . 

lage ,dont il est ~ffectiv6nent détenteuret,'qili TOnt, .." 
l'objet d'un recensement trimèstrielopéré en iprése!,c~

\ - . ,'," - . 
· du chef du service des travaux publlCir .ou de $On 

dêIégl\é. . . . . , . . 


Dernier alinéa. ,Lesflyres Céi(;càfnets" qui men
lionnentles éntrées et les .sortiède tôute riilture, 8.01)(" 

· éotès 'et, .paraphés par le çhe(du servit~ .. d~!l ii~y~uX 
· pUbliCs pour servir àu conirôle du matériel; ils, sortt 
visés par lùi al!rèschaqu~ recensement 

• ,; ._ 

. , . .' - . 
est fO\lrni ,par les soiJ:\s' du service 

. et suivant les règles en,vigaeur ,p,our. 

., ART. 2.' ~ 

rieures' èpntra:ires 'à celles du 


" •• , 1 _.' _ i 

ART •. 3..~ 

effe! le 1er avril1932 et qui sera 

..niqué ct 'publié partout o.ù hesgin:sera.. 


Lomé, le 
R. DE.6UÜ'E. 

ÀRRETE .No 4~6 )Jlaçànt ,les çereles. dl1: '.f.omé,. et 
d'Allécho sous te régime, dut1angerimmineld.,pour" 
là..santé publique: . . .. , i~ " . . 

·LE.6ôuvERNeull Des Ç()LO~lES, 


. 'OFFICIER oÈ "~A ·LEd~o:'r-b'HONNfÙR. , 


COMMISSA1RE DE LÂ, RÉPU1}LlQUE;. . ,. .-.' , 

. . Vuk décrèldu 23 mars 1921déjèrrninà~Ucs.~tt;ibufions,et., . 
• teS 'pl.>\!volrsdu Corninissaire.:de ,là' RéPublique aüTqgo;,. •. ' 

, '<.' .' ~ - , 
,~" .' 
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" '. 

"fixànt' I~:- mesures· destÎnées 

• • = 


_ ',Vu' _l'«rrêté ,du 4: avrii 1928 _r~, à -prévettir' oUr, à fair'e cesset les -epid~mies de'. typhus amaryl 
a.u Togo;., ..," . , ,'-;" .' . 

"" \Iv le,,Içlégramme officiel No. 267 dti22 ,mars lQ32 de M. 
le'Ueutenant-GàuvernelJf ,du Danomey'signalant -Un cas mortel 

- eqropéen, de la m~ladiè No' -10 à 'Porto-Novo; 

. -:;lur la p~oposÎtjon ~u" chef dù' service '~e santé; 
" 

ARRl:TE . 
: ,,' ..' 	 .'

.",'A!ÙICLE P~EMÜ::R. '-les cercles de Lomé et d'Ané
'chçS!)nt placés 'sous le 'régime de danger imminent 
pour/a' sîtnté publique., ' • 

Al(T. 2.'- Les adl)JÎnlstrateurs commandant les ,cer- ' 
cles de Lomé et d'Anécho et le chef dliservice dC'Sanfé 

, ,s~nt ,ch~rgésde l'exécution du présént ,arrêt~ qui sera 
enregistré communiqué' 'et publié partout où bes~in 
serEl:.:', "~ . 

~Lomé, le 23 mars 1932: ' 

'. '.. ,!. ;".R. DE GUlSE. 


'1 


" 
servt~";'''ivll~ d'; Togo 

, . 
,yu le déerel'-du-23/mars 1921 détcrininan! les attributions et 

les 'poU\,?}r.. ~J Co~~issaite' de la .Repu~lique au'Togo; 
'" Vu :l'arrêtê: ,du 23 avèi1 1925,', 'réorganisaht le p'erso.'lncl "des 

_,servic~ civils du Tog~; '_ . ", ,,- '. " _ - . 

Vu' drsuiaire' ministérielle ,No ~/~' du 3 ,février 1932; 

, 'ARRtôTE: 

,,',AR"'Ii.;LIô:ï)~EMIER, - Les titres et 'dipÎômcspermet
;t;tndif"i"jminatio.n directe àu' grade d'adjoillt des ser
'yices;:ivils énumérés à l'article 5 'de l'arrêté du 23 avril'-'" "" "".. - . -.' _...-. 

"" 	 1925,)'oorganisant le personnel des services, civils du 
T:ogo~ 'so.nt complétés de t.~ façon suivantè : 

~.. <~~:-. '. -,' .. '"... "."" .... ".'~'" .. 
~:piplôme del'Ecoie ,Natbnale supérieure de l'Aéro
'naùtique',».' 	 , ' 
" '. ~-' . 

"<,:AIii, 2, -, LepréSi!tit arrêté' sera enregistré, cQm· 
'. tnu'niqué etptibljé partout où besoin sera. . . . . . . 

Lomé, le, 25 mars 1932., 

.R. DE GUISE. 

, 	 , 

Circonscriptlôns agricôJes 

.ARR.ETf' No i43'détermiiia~tt~ nombre et le siègé 
,des, circol/ScripÜôns"agrÎcoles.' , ' 

. , LE ;OOWERNEVR DE~ COLONIES, 
OFFl<;:IER ,'DE LA? LÉGION -D"1Hi~/NNEUR 

C9M';\ISSAIRE,'DE' L.AR~PÙBLlQU~, 
~, . ,,',' Vu·ledftciel.d~~~lJ1ars 1921 'déterminant lès attdbutions et' 

",les PO,U::?-l~ du ço~~~s~i.re de'la ..~~pu,hIi~u~ au Togo; .,""1. 

:', Vu.} arrêté du .18" mars '1932; réorganÎsant" 'h;' service' de 
,,~jagrtc':11!u,rej' '. . 

,,' 
,"', ...;:::' 

du 
• 

dont le 

, 

sud, dQnt le ,C"':l-I'eL' 

de l'agriculture 

. 

. ' 

leurs: 

" 

, ' , 

' 
celles' 

. 

1er' 

A~RnE: 

ARTlCLE PREMIE~. - Le territoire 
divis.é en trois ~irc0'1scriptio~s agricoles': 

10 - ta circonscription dutiord, 
lieu, 'est' Sokodé, comprenant le, territoiré des ceI:cl,~s 

. ,de Sokodé et de Sansanné-Mango; . 

2°,'_.' La, circonscriptiol) • du centre, 

lieu est Atakpamé, comprenant le ,territoire dù' 


, d'Atakpamé. • ' 


, 30 ' - La circolJscription du 

est',Lomé, 'comprenant le territoire des cerdes 

rné, Anécho et Klouto: 


ART. 2. -,I:.e ,chef d,u service 
chargé de l'exécution du ~présçnt.arrêté qui ,1le~a enté
gi~t~é,cotnmltniqüi et publié partout où besoin sera," 

Lomé; le 26 mars 1932. 

R.DE GUISE. 

Secrétariat· Général 

ARRETE No 148 fixanf les aftriba(ii,'ns da chef ' 
" .secrétariat général . 

. ,' l" 

, LE' GqUVERNEUR DES, COLONIES, 
Offl~U;;R DI; LA timON ,D'HONNEUR,: 

COMMISSAUÜ::DE LA RÉPùBLIQUlO, 
Vu le d&reldu 23 ma'rs 1921 détermirtant les attribut;"-n. et 


(es pou,volr~ du Commissaire de la, Répu1;>lique, au Togo;':, '. 

Vu le déCret du 6 ~ars 1923 réorganisant le' conseil "l'ad"': 


mÎnistraHon et le co:tseil du contentieux admÎnistratif; 


Vu, l'arrêté, du 16' avril 1923 'instlt\J.ant tm empJoi d:.! clÎef 

du secrétariat général i '. ~" ,.-' ,". ' 


Vu 'l'arrêté, du 1er août 1927 détermInant l'organisation' çes 

bureaux, du CC;Hnmissariat 'de la' Républiq~e ,et. fixant 


,a:ttr;~utîonsl moüi~ie 'par les arrêtés des 9 jUill 1923,': 7 jui!-

let 1928, 8 juillet 1929, 27 septembre 1929; 


'Vu l'arrêté ,du 29 juin 1929 fixant l'indemnlt~ de fOlletfc,"., 

attrjbu~e au chet du secrétariat, ,génér.al i. 


'ARReTE: 

ARTICLE PREMŒ~. - Le chef du 'secrétarjat, gCllelCat 

est 'membre ,du conseil d'administration et du conseil: 

du eontentieux administratif ;,H les préside à"défaut du " 


'Gouverneur:: ' 


ART.' 2. - 11 assure l'instruction des ~ff!üies que le ' 

Commissaire de la République lui confie. 


ART, 3, - Il assure l'exéclJtion d~sdédsiolls 'pnse:1_ 
,parle Commissaire de' la RépiJbliqu~ toutes Jes fois' 
où 'celui-ci ,l'en charge sp'écialement. . ", " 

'AR:r. 4. ~, Sont' abrogées toutes 9ispositi~~s 
,trair~s 'à celles' du present arrêté, notamment 
des arrêtés susvisés'des Hi avril 1923, lei août 1927 

,et l'arrêté du 9 juin 1928. 

, ART. '5.. - -Le chef du se~rétariat général est ,cm";:,,, 


de l'exécution du présent ,arrêté qui' sera 

êommuniqué et publié partout ou besoin sera, , 


Lomé, 1~ 31l11ars .1932,. 

:: 	 R: bE: GUI.SÉ. " 
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·O·rga·ni~alioi.-dé8' B'ureau" dU'C-~m~issaTiat 
, ' d. la R~publiqu. ' ' 

:;Aiœ,ETE Np 149 reÎlrÏter'ÛI{~nt .(es bareerlli 

mÎssàtiilt de'la R4pùbltque au Togo.
, .-' 

LE OOuVERNEUR, DES COLONIES,
. ~1 • , 

(lFFICIER -tH: LA 'ttoroN n1HO~NEUR, 

COMMISSAIRÉ DE LA RtpUBi.rQUE,
" .. - : ... 

, , ' '>Vu'lè décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et' 
" ., 1~ ~pouvoirs du -Commissaire de la Répub1iqu~ au Togo; 

... -;.; :. 'Vu l'arrêté du -lei' août 1927 'détcl'min~nt lès services. et··bu
1 reaux du Commissariat de la Rép4b,1 ique au 

.," " . leJl:rs ·"attributions, inodifié par les arrêtés des 
"c.,':: 

, 
S ,jùiJlet , 1929" 27 <lep;embre 1929; 

ARRETE: 

:' ARTlC",E PREMIER. Les bureaux, du 

Togo et fixant 
7 juillet 1928, 

, 

commissariat 
" ,' dé)a Républiqlleau Togo sont réorganisés ainsi qu'il 

• suif : , 
CABINET,QU COMMISSAIRE DE LA" RÉPUBLIQUE 

1 ~Buteaucivil 
• 2 ~ Bureau militaire 


3 ~ Bureau du' perSonnel 


. '.' \' 

'BUREAUX DU GOUVERNEMENT. 

'1 '.~ AffaiFes politiques 

,2 -'- Affaires économiques 

3 ~ A.dministrajlon gé)1éral~ 


" 4,;- Services financiers 

',' a) ('iection des finànces, de la comptabilitée( des, 
" "contributions directes;' 

l re diviSÎQIZ: Bùdget Comptes ~ Pépens,es 
'engagées-- Impôts., ' 

." ' 

, 2me ,divisiolZ: Ordonnancement' ~ fonds '7 Apu
" rement. 

l ' 

3me divisioll: Solde ...-:, :inclemnités Pen~ions 

, b) Section tlu mité!';el 

, c) Séction de l'emprunt. 


ART, ,2.'~,Les, principales attributions de èes bureaux 
split énumérées dans le tabl~au annexé' au présent ar
rêié~' " 

, 

ART: 3. - Les chefs des bureaux sont désignés parle 
1 ~ '. 

cpmmissaire de la République. Ils ,relevent clirecte-, 
"'ment ,de son 'autorité, à m'oins qu'il n'en ait décidé au-, 

trement. 

, 'ART. 4." 'L'organisation et les attributions des ser
viées du commissariat de,. la RépubHque sont dêtermî~ 

'd~t;s'par.les décrets organique,s en vigueur et, le. caS 
, éch,éaJ1t, des arrêtés spéciaux 1 chacun de 'ces. serviées. 

• • • • 1 - - • 

",' ART. 5, Sont abrogéedOlltes disposition~ c0,ntrairell 
,celles du présent arrêté' efu()tarnmentcellesde ·l'ar

rêté susvisé du 1 er aoilt 1921 et les .arrêtésSusvisés 
,·'c.i.e~,7 juillet 1928; 8 juillet et 27 septémbre 1929. 

...;-. -' '.' '.' 
.> : 


: '-' 

'.:" .. ..~ 

,1 

i 

-, 

' 

i, 

ART. 6..~ Le'j:lrésent arrêté sera enregistré, comrpu
niqué et 'p,ublié partout oîi besoin s~rà.· , 

, '" 

Lomé,le '31 mani1932..' 

R. DE OUISE. 

, 
ANNEXE 

1ft'arrêté du :31 mars 1932 

TABLEAU 

élZuméiant les principales attributions des 6u~ 
. réaux du commisS{i~iat de la R,épubliqu~ (lU Togo. 

CABINET DU COi.IMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

1 ~ Bureau civil 

Secr.étariat particulier ~ 'Enr~g\strement 'de ,la cor" 
respondance ~ l'arrivée et au dépârt. -, ,Répartitiolt 
entre ies services .-c- Chiffre ~ Joutnalofficie! et 
publications officielles ~ Abonnements allx Jop";aU)( 
et revues --: Archives ~ Bibliothèque ':":Çonseil 
d'Administration Promulgati!')n des lois et 'décrets 
~ Légali,sation ~ Distinc!ionshohorifiqlles ,- Dis-, . 
position des voitures du garage central Bours'es. , 

[[ ~ BUTsau militaire 

Loi' sur le recrutement de 'l'armée ~ Affectation 
sp'écialeAdministration ' des' réservistes ~ Per
sonnel'rriilitaire bors cadre~'Commission de réforme" 
-,., Èrnplois réservés . ...-:: Aviation. " '.' 

. :'~'. 
III ,Bureau du persollnel 

Organisation et administration, du personnel: <!tl.ro
pé'en et indigène- Etat-civil des' fonctionna.ires'~, " 
Affecfationdeslogements ,a9rninistratifs' 'c- Etudes," 
de CDncert' avec le, bureau des services financiers, des 

,questions de solde et indemnifé,s" 

'BUREAUX 'DUGOUVERNEMEI>!T 

1_ AffaiTes, politiques 

'.: . 

Politique générale ,~ Relations avec lescolon,ies 
étrangères' voisipes - Exequatur ~, Organisatii"'!i dé
limitation des circoncriptions administratives ~ .Poli: 

,'tique indigène' _ . Conseil des notables  Commande
ments indigènes .-:- ,Examen des projets d'impqtsaf

, férents aux' i,!digènes,~ Armes et munitions Con> 
trôle' de la pressè' -:-- Justice française ~ Ju~tiœ 

, indigène -.'POuvoirs dispiplinaires, .-: Adriünistra:t1ol! . ' 
" pénitentiare..:.c. 'Police --' Sûreté '- Police, c.ics éfr'an· 
'gers ~ Surveillance 'de 'la populati0'.1 flottante ~, 
,Emigration " Ilnmigration '_Naturalisation "'-:.5';" 
cours 'et subv~ntiotis-'- Propagande révolutionnairè_' 
A:ffaires, ' Musùlmanes. ' , 

./ 



.. pa 

, , 
Il.~ Aftaire,s Economiques, 

~. Organisation de. la production .,-- Conseil ,é~onort1i
que et financi~r~ Mise en val'eurdu 'ter~itoire ~ 
Conçess,iollS .rurales :.... Exame~ des projets d'iinpôts. , 
IIU pciin(de vue de ieur répercussion économique ~ 
Agence économique des territoires SO\lS mandat ~ Sta·. 

,tistiquesgéné~ales. '. 

. Agriculture "-.. Elevage "- forêts ..:.. Chasse ~ Pê, 
'che ~ Machiriisme et industries agrico'les ~ Concours' 
agricoles ~ Foires ~ ,Marchés ....: Expositions ~ 
Çolj:>nisation .cabraise. 

'Commerce . .:....Chambre de co~merce Budget de 
la chambre..de commerce'~ Recherche des débouchés 
commerciaux' ...c..:, Cours. des. produits' du' crû dans le 
territoire. et sur .les différents marchés européens 
~frêt.., 

Banques ~Crédit,"": Monnaie ~Change ~ Poids 
etmesilres, 
Douane'~ Tarif~"douaniers .::.., _Mercurialés ~. Al: 

'cools ~ Stupéfiants. 
Voies de cort1munic~tion - Examen des .tarifs-des 

'chemins de' fer du wharf et . des dràit~· de navigation. 

111 .~ Admiriistration. générale. 
Législation --:c Examen du point de vue.réglemen

taire des projets. d'arrêtés préparés,'par les. services 
et'bureaux '--Contentieux - Documentation- Rapport 
anilUelà la Société des nations - Rapp'orts annuels , , 
et trimestriels des cercle§. --'- Rapports de tournées 
~Administration 'des conunu~es nlIxtes., Q)ncession 
et contrôle des. s,ervices publics. 

Rég(mefiscal - Régle\I1entation des impôts en 
accOrd .. avec les bureaux. intéressés . 
. :~~,.~ ~' . -' . 
. ,Et~t-'civil (sauf pour les fonctionnaires) ,'-- Inhuma, 

tion ""- Exhumation .. ....: Ttamfert -' Successions .
"Indigents.. 

Safltê :.:. Hygiène - Assistance publique - Ali,,
.. nés - Recensement et statistique de la population . 
. ,- Police sanitaire maritime ~. Associations et syn
'dicâ:ts ,- Cultes Mutualité - Régletrientation du 

ç:nseignement. . 
, Travaux publics Mines - . Chemins de fer 
Wharf - Ports. et 'râdes . - Phares' et balises -' Cir
culation. - .Na~jgation ~ InscripÙon maritime --'

Domaine ~. Eriregisfre\I1ent. et timbre ~ .C~dastre 
'- Régime foncier - Service. topographique et.'carto, 
gtaphiqu.e .:... SËquestre. ' . 

PQstes, Wégraphes. et téléphones ~ Télégraphie 
sans fil ~. Météorologie.. ' , 

IV - Services, financiers. 

.; . A) Section des finances, de la compiabilitf éï des 
contributions dit.eclés ,

'. .. 1ere ,division.' . 
.Organ.isationfin~n8ère - Budge.! 'de J'Etat - Pré· 

ration et exécut'ion du budget local. et du budget d.da 
, .. , -', 

-.:. 

'; -:. 

" 
. 

na::: t. • 

sanlépub!ique -; Préparàiion du budget 
d'emprunt - Controle des aUtres budgets an,ne~,esT 
Autorisations de dépenses - Crédits supplép"etJt~ire~( 
Protcigation:d'exer~jce __ ,Fonds de concours . 
penses engagées, 

Impôts directs -" Assiette - Tarifs -' Vérifica:=\' 
tion des rôles - Comptabilité - Contentieux -
mises. - Dégrèvemerts. ~' 

2e 'division 

Ordonnancerhent -- Comptabilité des. agences' , 
. ciales et des services régis 'par économie, -'- CClmIPt€:s.,':. 
hors budget ~. Dépenses faJte~ hors du territoire,:..,... 
Apurement - Distribution de. fonds - Prcivisii:;ns ~ , 
Virements..." Mouvëments :... Débets .. etcrÙnces.di" 
verses' - Cô~ptes' administratifs - Trésoretie' .: 
Caisse de réserve. ' 

3e division 
• 

Solde et indemnités - Contrôles de soldes __ Man, : 
d~terrient - P~nsio'ns - Caisse' intercolo~iale -,Ré': 
tenues Doss'i~rs des tributaires. 

. B) Section du, Malédel 

Approvisiolînements -, Magasingénéral'.,:c. I~~en
taires __ Mobilier '__ impriniés - Publications ·et 
journaux --; AdjudiCations .c- Milfchés - Comlllan,' 
des c::. Régularisation eLcontrôle des.transports ~ Li-' 
quida"tion et mandatement desdépèns~s de matériel ~ 
Comptabilité matière ~Règleihents- l~srtructici'Îts ' 

- . Cessions - Condarrimatiçlfls. ~. Pertes, 

C) Section de /'..emprunt 
. - ... \ .. . . 

. Exécution. du bildgetde l'en1prunt - Situ.ations: 
périodiques - Comptés définitifs - Adjudications,~ 

. .' Marchés - Commandes. - Approvisionnenlents .:.... 
Ordonnancement - Mandatement - Agence spéciale 
-'... Dépenses engagées. . ' 

-, 
Vu pour êh'e annexé à 'l'arrêté d\l31 mars 1932. 

R. DE .bUISE. 

.-Protection d~_la 'santé publique 

et chefs, 

. 

pas· 
quitté,: 

d'êtw lmm,,~.•• , 
/', 

• 
CIRCULAIRE 

à M: ,~l. les commandants de cerct'é 
de services. 

. 
Il.m'a été signalé qu'à plusieurs reprises les' mesur~s ,. 

'édictées récemment pour la protection de )a'santé .. 
bliquc dans le cercle' d'Atakpamé n'avaient 
respectées,-Certains fonctionnaires ont 
circon~cription, plaç,ée .'sous le régime' dudangér 
minent 'saris demander .au'x autorités médiçales .le pas" 
seport! ,s.anitaire. ,dont 'l;arrêtédu 4 avril 1928 qùi 
la .. matière; ,leur faisait l\ne obligation 
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sani,taire, 

' ' 
ouvertur~ non' définitive
vitres 0)1 panneaux pleins 

1928' (grillage métalli, 

" , ,"'~""~:- z.:-- '_" ,v '~'~_~;'.:."'-~~-:<:~:..~"-':, ~~-' ~','-"-

'JOVRNAt: Ol'l'ICI~ Dl; TERRltOIREDtl Tbba pi.Ac'éso~s'DE MANDAT, De' LA J'kANCE'< 
. -.' '. - - '. ,- :.-, " '" '. - . ", 

\ .'- 'Y' ,t. 

'" ,,', ç{texte constitue' une -réglementati<m",très' précise 

Yi;'>di:mt l'importance ne de,rrait écln!pper à personne et 


,:;::" ";'qu,e.cepet;dant trop paffill. les f~nctionnairessemèlent 
,',(J"vouloirignorer ,au, poilU que je' me voiS contraint au. 
,:;:~J<i>urd'hui à en rappeler les teffiles. ' , 

, ;:J,,' , • ,TroiS régimes ont été définis"à ce pomtde' vue par 
'l'arrêté du 4 avril 1928, 'qui sbnt éven,tuellement dé
,'çlarés appÙcabl~s paL arrêté du Com~issaire de la 

<"gé"publique dans tout ou' partie ,du : Territoire. 

, 'à) 'régime du dllltger imminent pourlis,\,nté publi·' 
'.' qlle','applïqué toutes les fois 'que certaines régions pa·' 

,'niissént' menaèées d'un réveil imminent de la fièvre 
jàul,le en 'r~ison de!eurpassé, des conditions saison
-nières où de l'état sanitaire des territoires voisins. ta 
" dé~laratioh de sa niise en vigueu~ entraine pour toute 

personne de race blanche pénétrant 'dans une circons-' 
criptipn du Territoire sOi,lmise au dit, régime 'l'obljga. 

",:, , ,',tion de se présenter, dès son arrivée, aU siège de la, 
< drconscri plion où il lui sera délivré unpasseportsani., 

:", ',~iaire, Èlie dévra',se présenter le 3e ~t 6e jour gui sui
'vra"son arrivéeà'la visite du médecin. La,même, règle 

,0;,' sèraappHquée li toute personne se re~dant pour plus' 
'" dè24 hellres d'une circonscription placée" SOIlli le ré· " 

,'. "gihl'e du danger imminent dans une autre circonsc~ip~' 
, tionduTeri'itoire ou circulant il l'intérieur d'une zone 

, '':',placée §ous le même régime; 

',' ',b) régime, de' sùrveillllltce sanitai~eàppliqué quand 
'dring' urie ville ou' une circonsCription un ou 'quelques 
. c~s:sporadiques, se' sont prodi.tits~ L'obligation du pas· 
~seP9rt sanitaire est.faite encore à 'toute personne.de 

" ,'racé blanche ou assimilée quittapt la zone surveillée. 
:, ,Ell€., d,evra se préseh,ter à l'autorité administrative à 

l!arrivée et; si son séjour dure plus 'de 24 heures, se 
", soumettre pendant six jours' à fa visite journalière du 

" ' médecin, et subir, en outre, pel\dânt cette période, l'iso-' : 
, lement -nocturne dans une pièce grillagée ou à défaut 
sous mo~stiquaire. ' ' 

, ':~ 

... . c) régime d'6bservatiâll. sanitatr13, appliqùé" quand 
dans une 'ville, dans un quartier nettement isolé, ou 
'dans une citc1:.nscription se produisent plusieurs caS de 
,fièvre' jaune constituant 'ou menaçant de constituer 
f()yèr. ' 

,NlIl1e personne de race blan~he ou assimilée ne peut 
'sOrtir des: régions ,observées si elle, n'est munie d'l1i1 

,~. passeport sanitaire, certifiant' qU'elle' vient au 'j9ur, de 
son' départ de passer six nuits consécutives, dans une 

, st'ation, d'.observation contrôlée par le s,ervice de sant\'. 
''Le même contrôle doit avoir été exercé sur toute pér: 
's~nne 'pénétrant en zone contaminée. .' • 

.;, "'-"Toute personne transitant en 20n,; contaminée pen
',dan! une durée inférieure à six jours, n~ pèut en sGrtir' 
,,~L!,lle n'a été soumisçau .même contrôle pendant la 

, :c~uréede ~on Séjour; '.' 

," Je: vi~ris .de v.ous définir les troiS .régimes applica. 
il:1!e•• J~ajouterais que' durant la mise én ~pplication 

. '. ':,' 

; 

des deux derniel'fii, régime de surveillànc'e 

,et régime d'bbservati.on salÙtaire, des heures de circu

lation ont' été fixéF.s; dans les zones surveillees. 'Entre 


,18 Mures et7,lwures il eSUlI.terdit aux,personnes de 
race blanche. de 'stationner sur les verandahs,'tertasses 
ou locàux doM toutes le$ 
ment obturées à l'aide de 
ne seraient pas, pourvues des 'dispositifs de protection' . 
prévus par l'arrêté 'du 4 avril 

, que ou tulle à moustiquaire). 

La circàlatioll. hors des locaux 'protégés, est- interdite 
de 18 heures à 7 fleutes à toute 'personne non mt1rIie, 
\le moyens de protection individuelle suffisan.ts ):IOur' 

'que les intéreSsés ,soient complètement, garantis d~s . ' 
moustiques: . " ' 

J'attire enfin votre attèntion, sur les bar~ages sani.' 
taires établis aux limites de la région placé~ salis' un ' 
régime dè protection de là sante, :pùblique et dont le' 
service est -assuré soit par des agents d(hygiène \soi! 
par des_gardes de cercle. 

Lesagenta du barrage ,sanitaire ont mission d'assu~ 
rel' l'aPJ1licationet le contrôle des mesures édictées ~ 
notammeut de· réglementer la ,circulation 'dans . .les li· 
mites h()raites iridiquéesplus haut et faire re~pecter 
l'obligation du passeport sanitaire. 11 estq'unenéces·' 
sité absolue d'obtempé~er aux injonctions de ces agents" 

, de se préter, aU contrôle, qu'ils sontappe!és à exercer 
et de se conforni'er aux indications'.qu'H~ ·peuventêtre 
àmenés à donner. " ' . " 

, Telles sont leS principales mesures. ~uxquel1es,il 
imp9rte de se s0u~ettre~ L'exposé dès meslIresc!e' 
détail,dont l'obser~atiop est prescrite, par l'arrêt(.du 

. 4 avriÎ 1928 sortirait·du cadre de la présente circulaire, 
mais, vbUS remportant' à ce texte, vous ne:,manquerez 
pas' de les signaler li chaque' oc;:asion au, personnel' 

, plàcé,sous vos ordres, en luirappelant'que c'estpoilf , 
lui, et ce dans l'intérêt général, une obligation absolue, 
que de rçspecter:les tenues de la réglementation, édic- ' 
tée'. ' , ' 

,Il appartient" aux européens et particulièremen,t adx, 
'fonction.naires; dans ce domainé comme daris tous les 
autres, de donner l'exe~ple de la discipÎine. ',Toits' 
leur ferez connàître également ma décis.iontrès fen:ne 
d'appliquer, à' l'avenir, à qui~onque se rendrait. cou: 
pàble d'infractions du genre de cell~ qui m'tint été, 

, sigIialées; les pénalités prévues par les, texteSl 

, Vou~ ,voudrez bien m';acéusér: réc~ptioùde la pr';· ' 
sente circulaire et, tenir la main à l'exécution des ms- ' ' 
~rudions, qu'elle contient. ~ 

Lomé, le .12 mars t 932. 

Le Commissaire' de la' République, . . 
" 

R.DEOUISE. 
. , 

.' \:. • ! 

http:l'arr�t(.du
http:suffisan.ts
http:d'bbservati.on
http:personne.de
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.. 

Subv.nli".. 


.. Par décision du: 


,18 mars '1932, - Ùn~ subvention de cinq -cenJ;s frs, 
, (.500 trs.) est ,accordée au « Foyer Colonial de Mar
, seille» 13'rue Sénac. 

La dépense sera imputée au budget local 1932, 
ChaJ;litre XV, article 4, § 1. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT ,LE PERSÔNNE~ 

PERSON~Ek ~URo~tEN 

AJfeclati"n sp~ciale' 

Par décision du: 

7 mars 1932. - M. DORNIER (Thomas Paul, Geor· 
ges) Cl. Mob. 1892 No Mie . - Rc:.crutement , 
S.A., ch~- du secrét<lri<lt général (càpitaine cie c<:irvette 
de réserve) ,titulaire d'un des emplois du tableau No 2 ' 

, (SerYices, du Commissariat) joint à l'arrêté No 248 du , 
21 juin 1929 èst classé dans l'affectation spéciale pour 

, 'compter du 7 mars 1932.' '. ' 

'Par arrêtés, des: 

" . 12 mars 1932. M. BoNASSE, Raoul, commis prin. 
.dpal ·de ,smeclasse, du Trésor,détaché au Togo est 

, 'd€finitivement intégré dans' le cadre de la Trésorerie 
-, ,du ,Togo, en qualité de commis, €le 1re classe à 14.000, 

par assimilal,ion à la solde· de' son grade métropoli
jain au' moment de son détachement. 

12 matS 1932. ~Enapplication de l'article 18 de 
l'arrêté du 7 octobre 1929, M. LtlUlSSIER, chd ouvrier' 

"d'art contractuél des travaux' publi~s, est classé ,de, la 
, façon suivante dans le cadre 'des travaux publics ",du 

TogQ.' ' , " 

'Çhef ouvrier d'art après' 2 aiIs: 

Mise" en ,ilsp"nibilillo" 

Par artété du: 

; , 12 lJIar~ :1932, ~ M. D'AzCONA, adjoint principal des' 
, services civils du Togo, est placé en positio,r de dispo

nibilité,' pour une durée de une année et 'pour compter 
du 26 février 1932.' ' , 

Pr!>l"ng.lî"n de slage 

Par arrêté du : 

12 matS" 1932, - M. DOùMERC" commis stagiaire 
'des services. ciVils, est sounus à"$tl!le nqùvèlle période 
d~ stage d'une à;.née,à, cOl!lpter du, 21 février 1932. 

;'., 

DUTÔOO' 

, 
Affecl.tions, 

',' 

1 

• 


~-

, Par décisions des: 

10'm~rs 1932. - M. BIJRLURAUX, Adjoint 
,vices civils du Togo, es] nommé .billeteur qU"'"p,vi"ë 

1 de l'Enseignement. . , . 
1 M; BURLURAUX aura droit en c~tte quahte 
1 • de~mité prévue à l'arlicle 3 de l'arrêté no Q15 du' ,4' 

cembre 1931. ~..___.._ , 
12 mi,lrs 1932. M. PERRET, Adjoint principal', 

'servicès civ~ls du Togo,eri serviçe au cercle de Lom,,; .. 
est nommé chef de la subdivision de Tsévié;, 

L'exercice des pouvoirs disciplinaires est' confér( 
M. PERRET, ,pour la durée de ses' fonct!ons., ' .. '. 

15 mars 1932. M. MAILLET, Adjoint:des s,e~viées 
civils du TQgo en sèrvice au secrétariatgénéral~st, 
chargé .del'apurement des .\ransmissiohs de France et 

, de lâ caisse intercoloniale de retraite. " ' . \ . . 

18 mars 1932, :...- M. CoDÉ,ingénieur ,è l1 chetdes 
servkes techniques et scientlfiqllesd'agricult!lre, re' ' 

'tour, de congé, attendù à Lomé le 20 mars 1932,- sv.r : 
sis Amérique reprend ses fonctions de chef dU'?t~ice ' 
de l'agriculture, ' , 

" M. le médecin comlTlandant TOU~NIER, .attendu par, 
lep~qllebot sis Amérique du 20 mars 1932, est !101nIl1é' 
agent prînc!pal de la santé à Lomé, médecin traital~t' 

il l'hôpital de Lomé, chef de la 'circonscription s~m-., 
taîre médicale de Lomé. "~ 

Il sera chargé, en remplacement de M, le, méde~li ' 
éàpitaine JONCHERE, de la visite des fonctionnaires" 
dn service 1oci:llet de leur famille, de la, dir,ection dù 

·1 ' laboratoi,re .de . bactériologie, dé ,'Fins,pection des via.n- , 
des de boucherie, dp servIce 'd!hygIène du 'centre ur· 
bain et du, cercle de Lomé et du service" de. médecin, 
arraisonneur. 

·M. le médecin œpitaine JONCHERE, médecin chef 
. la circonscription sanitaire de Lomé; est Ilommé, 
remplacement dl! médecin 'capitaine GONNET, 
chef de la circonscription sanitaire de Tsévié, cnanrc', 
du service d'hygiène, de Tsévié' et du service 
diologie. 

, 
M. GARNIER, Ingénieur adjoint des travailX publi,s ' 

des colonies, retour de congé, attendu à Lomé le 
mars. 1932 sur 'sis Amérique, est mis àla dispo,;iti0!l~ 
du chef du service des travaux publics. , 

. Congés 

Par décisions du: ! , 


,< ,17 mars 1932 . .,...Un congé administratif de 10 

pour, èn jouir à Toulouse est accordé à, Mi 

THIADE,ildjoint des services civils du Togo, qui cOlnpte

40 mois de séjou'r consécutifs dans le territoire" 


, Un' passage pour la Fnlllce en 2mc, classe, " 

,gorie) lui e,st en outre déliVl'é'sur le' paquebot." ' 

~ttendu à Lomé vers le 18 avril 1932. ",' ',,', 
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.. 

". 
",1,;,6,;,1~ 

·;:",,;Ün.eon·géàdministràtif de .6 mois ~ur en jouir à i 

;:•.; .;'i3~e.il(Alpes Maritiines) est accordé ri M.OÙVAUX,
;;;/.i,.) .;agè~t. ëomptible principal après 66. inois du' cadre 
'i\<;;'oommÎln . supérieur des .cheniins de fer de l'A.Q.F. 

. (jétacljê al! J"ogoqùi compte 24. 'mois de séjour consé· 
, .' 'tif.;" <lansle'territoire. . . 

.. Un' passaie. pour' la France en 1re dasse (2me ciité· 
':go.rié) 'I\>i est eil outre délÎllré sur le paquebot Canada 

,'âtt~ildu à Lomé vers le 12 avril 1932. . . 

<", ..'. t:ln'congé administratif de 6 mois pbur en jouir à 
,,-c ,',,', "" . 
",~'.:·.·Catgese(CorSe) est accordé à M, CACCAVELU Domi·
:h.·; ~ ·iiique,.chef . surveillant après 2. ans du cadre commun 
,.,J ;supérieu'r destrayaux publiCl! de l'A.O.F, détaché au 

:Yogoqui 'co,mpte 24 mois de' séjour conséCutifs dans 
. Te . .'f"'rritoire.. . . 

,- Un passage pour la France en 1re classe (2me caté· 
/gorie) 'Iùi est en outre délivré ainsi qu'à sa femme sur 

Je. paquebot Canada .attendu à Lomé vers le 12 avril 
j',1932. 

Un congé administratif de 6 mois, pour en jouir à 
,. ' . .Trans en Provence (Var) est, accordé à ,M. Roux;.'>: ,- ch~f d'.équipe des P.T.T. détaché au .Togo; qUI compte . i 

'24 m"Oi~ùeséjour consécùtifs dans le territoire._ 
'....• ,•.... Un. passage.pour la France en 1re classe (2me~~té. 

,gor!,,)· lui ès!. en" outre délivré ainsi quà sa femme 'età 
' .• , ;~on' enfant âgé de 5: àns' sur le .paquebot Asie attendu 

..:~,L~mé vers le .18' avril' 1932, . 
,if. ' 

, " ':" " ". '., . ~ , 

· :;, . Un congé de fin de co!)tràt de 7 mois pour en jouir' 
'-.à. St. Jean de. Losne. (côte d'Or) est accordé à M. Nl
; :'COt.AI/l)OT, chef' de chantier contractuel aux travaux 

• .' neufs qui OOmpte. '2S mois de séjour consécutifs dans 
. '1e"territoire.· . • . 

'. On pass~ge pour la France 'en2me classe (31n- caté

" .. /gorie), lui' est en p~tre délivré sirr le paquebotAIIIM

>que attendu àLorilé vel'$ 'le 6 avril 1932. ' 

"'.', ' 

'\.' . Un congé 'de fln de .contr~t deS mois pour en jouir 
.: >.'. Jà AItkirçh (Haut-Rhin) est accordé à M. KAUFFIIlANN, 

. mécanicien contractuel. des travaùx neufs, qui compte 
·:,:. ':31 mois de' séjour consécüH~s. dans le territoire: 

., .' Yri pass~ge pour la France cri 2me classe' (3me caté
· . ":'gode) lui est en outre déljvré sur le paquebot Améri· 
· ". ';~ae ~ttenduà Lomé lIefS le 6 'avril 1932, .,> 

'. . 
" '. ·\.Jn cOlrgê ~e fin de co\1tra"t de 7 mois pour en jouir 


;·~,>",*.Frànce· est açcordé à ly'L QOUlNEAU Jean, opéraieur' 

: "lIe .ndio cpntr~ctuel qUI compte' 28 moi.s .de séjour


<.' ,.·:cOnsécutifs dans le territoire,'


;""'IJ~pas~ge pi~r la .rran~een 2me dasse (3me caté
':;.>gorie) lui est en outre délivré sur lé . pllqùebot. Ct/flf/da 
'>~atfénd\là LOfué vers le .12a~ril 1932.' 

::;,' ';' '"" ' .. '.' ". 

' .... "". 

Par décision du 

12 mars 1932. -,.' Un congé de, convàlescence dè 
6 ·mois· est acèordé il M. DOUMERC,' conimis stagiaire 
des services Civils du Togo pour en" jouir en France 
(Paris). .. , 

M. DOUMERC, .est a\ltorisé à. s.'arrêter en cours M .. ' 
. voyage à Casablanca. 

Le congé de. convalescence prendra effet à compter 
du jour de l'arrivé.e. en France du paquebot sùr lequel 

.. iI aura quitté L9.iné; . 

Un passage pour la France lui est en ,o4tre déIivr~ 
.en 2me classe 3me catégorie sur le' paquebot Madonna, 
attendu à Lomé le 15 mars 1932." . . . 

P~r décisions du : 

17 mars 1932. ~ tlne réquisition de passage de 
Lomé 'à Bon:\eaux en 3- classe (4~ catégorie), sur 'le 

- ~ ~ . 
paquebot A#~,attendu à Lomé le 18 avril 1932, est 
accordée à' M. OJj'LLOcHoN, sergent·chef du génie, en 
service hors cadres aU Togo'. ., . 

Une .réquisition' de passage de Lomé à Bordeaux 
çn 3e classe (40 catégorie) sur le paquèbot Asie atten-.· 

. du à Lomé le lS', avril 1932, est accordée à·.M Pou· 

PARD Eugène, sergent chef du génie, en service hors 

cadres au Togo' ainsi qu'à sa' femme . 


Frais d"Obsèques 

Par décision du: 

12 mars 1932,'- Les frais d/obsèques de 1\1: Ro
sEIn, adjQinL principal des services civils s'élevant à 
la somme de cleu:,' mille deux ceni trenie francs 
(2.230 frs.OO) sont mis à la ~I)arge du BU(:lget Local. 

.Gratification 

Par décision du : 

. 15 'mar~ 1932. - Une gratifi,cation de !lillle cinq 
cenisfrs.. (1.500 frs., est accordée à madame PATAN' 
CHON, institutrice principalè du. cadre supérieur de 
l'enseignement du Togo pour 'le dévouement dont . 
elle à fait prelIve' en àcceptant pour les besoins du 

, service, de prolonger son. séjour, malgré un état de' 
sa.nté précaire. . 

Compjém~t di' ""Id .. 

Par décision du: . . . . 

2"6 mars 1932: -M. B~ASSE, coinmis p~incipaJ de 
5' classé des Trésoreries .. métropolitaines intégré dàns 
le dadre de la Trésprerie du .Jogo e.nqualité de .com
mis.de 1r~ 'c1as~e par arrêté no q2 du 12 mars,1932, . 
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,pèrcevra confonnément au);: ''di~pœitionsde l'article 
1er dudéciet du 13 octobre '1929" Un complément 
!ie solde égal à la différence entre sa solde métropo
litaine '(14,600) et sa solde du èadrelocal (14.000). 

Allocation forfaitaire 


, Par décision du :' 


12 niars 1932. - 11 est accordé.à Mr. MAILLET, 
adjoint 'des services civils une àlloeation forfaitaire 
de' 2.664 frs. pour l'indemniser des' frais engagés par 
lui lors de son évacuatian' sur l'institut' anti~abique 
d'Accra. 

,La dépense sera imputée ,au Chapitre XV, article 
1, § 1 Budget local 1931.' , 

Indemnités 


Par décisions des : ' , , 


, 12 mars 1932. - M: PALLARES, directeur de l'Ecole 
régionale d'Atakpamé est autorisé il 1!tiliser Slf voiture 
automobile 'pour les besoins du service . 

M. PALLAREs,propriétaire d'une voiture automobile 
de 9 CV. aura droit pour compter du 1er novembre 
1931 à une indemnité de 1 fr. par, kilomètre parcouru, 
confonnémen(' aux dispositions prévues &I\S l'arrêté 

. no 606 du 28 octobre .1931. 

'18 mars 1932. - M. le mé4!!cineapitaine GONNEi-, 
médecin chef de la èirconscriptio/1 sanitaire de Tsévié' 
(cercle de Lomé) ,est àutôrisé à utiliser sa voit;tr~ 
automobile pour les besoins du semee. ' 

M. IFmédecin capitaine GONIIIET, propriétaire d'une 
voiture automobile CHEVROLET 14 CV. aura droit 
pour compter du 15 mars 1932 à Une indemilité de 
1 fr; 20 par kilomètre parcoiirÙ conformément aux 
dispositions prévues dans l'arrêté no "60.6 du 28 octo
brè 1931. ' . 

'M. BÙI!LURAUX" adjoint des services civils; adjoint 
au chef. du' service de. l'Enseignement, a droit pour 

.. . compter du "10 mats 1932, à l'indemnité représen
tàtive ·fixede transPort de 30, francs par !}1Qis. 

, Nominatlolls, 

Par décisions des: 


17 in'ars 1932. ,- S,?lit "admis, 4ans le cadre libre 
de l'enseignemen't privé (mission évangéliqne) en qua, 

_ lité ile moniteurs de 6me'claslie stagiaires, les nQinmés :., 

. AKM\AKou5tanislas, à compter du 1 er janvier- W32 
au. point de vue de l'aÎlcienneté et à compter du 18 

)~~yier19.32 au poinIdinue dela solde: i . ' 
, ADJOYIConstantin,.à colllpfer du 1er mars 1932. 

'/. ~ 

AKAMAI(OU Stanislas esl affeété à la mi!;siori'l~aJ1'+''' 
gélique d'Ambp-Oblo en' remplacement nUlmê:,iq'!l(," qe:,~; 
l'instituteur 'PAKOU démiSsionnaire. ' 

1 ADjOYI Constantin estaffed'é à en. renîpllace;~'t 
ment du moniteur TSRIBI SoSthène dé:mi!;s!')!ITlaure.: 

21 mars 1932, Le nommé KOUASS! 
, agréé en qualité de .planto~ jOumaliel:à cinq f',·an"",·; 

par jour et mis à la disposition du chef· du se',"V'ÎCe,'d,!o(.".!; 
P.T.T. 

Démissions 

Par décision du: 

17 mars '1932. ~ Sont acceptées leS è,lém,lissioIi.S, 
dans l'enseignement privé' (mission évangéliqu'er.:'-:: .' - . 

De PAI(U Erhard, instftuteur-auxiliaire'de ,2. 
·en service à Amou-Oblo, à. compter du 1er iali~i<~t 
1932. ' 

. De TSRISl Sosthène, moniteur de3e classe 'en-.', 'r\iie";', 
'Cà Lomé, à compter, du 1er mars 1932.. 

. SUppréSS!on'd'E';'plo! ' ' 
' 

Par' décision du : 

18 mars' 1932. - Les d~ctylographes 

PaulineGRUNITlKX et' M'ÉZGER' Charles en' s!irvice
' 

Cabinet du CommiSSaire de la Réjmblique sont '''''''1>'_ 
clés' par suite de suppression d'emploi., 

. "', 
~ 

Titularlsatlim " 

Pa~ arrêté du : 

26 mars 1932. ~ L.e fàcteur auxiliaire de 3,me,cJSS$e' 
stagi,lÎre . GBAÇlUIDI Ma~rice" du bureau de Loin'é, est: 
titularisé 'dans son emploi, ~n qualité de facteur· auxl, 
liaire de 3me classe, pOUT compter du 24 mars, 1932, 
date à, laquelle l'intércCSl!é' a accompli SOl! arihée,de: 
stage • 

Affectations 
•

Par décisions des: 

17 mars 1932.' -'Ûs oomffiis-expéditionnà.ir~ et, 
. commis-expéclitionnâireS auxiliaires dont les nomssulé- ':. 

~ ~ '" . , 

vent: 

Da ERNESTHQ, commis'exl'éditionnaire: de 2.·"la"~e:\,,, 
·KpOTl Ebenttz,commis-expéditionnaire de' Se 

SEMO Oabriel, C!lrr:inis:ex~éditionnaire-aÙx. 2e édle·· :'i 
, Ion, en service,' au cercle, d'An écho (IOnt mis" àl.a dis-'·, 

'. positian dû directetÎ.r des' travaux ~eùfs.· ' .. : ' 
, . 

'.':' 21 mars 1932. ~ 'Les inutationsSuivantes,R011t.1nrt1,,oc. 
"noncé~s dans le"perSonnel'dè l'EnseIgneinent ·offici:dt·.·· 
,-' .' '-. . . 


'." . 

" ',' .. 
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,'~,::.:' . Cerclé de tomé
:3~::~?\ .'" ....'.. . 
:\:,'.;;';'.J'!'DIAYE Boubacar" de l'école, de Mango à l'école 
i,.".:#glOnale de Lomé. ". , . ' . 
'<":':::," .'AOOMESgOU . Luden, de l'école de. Mango à Noépê' 

,,;: '(l:lètactJé). ' 
.-. ,,' ~', ~.' .': , 

Cercle d'Alakpamé . 

:'LA~S~N Robert, de l'école ,de' Bafîlo à Atakpamé. 

. ,Cercle de Sokodé 
" .~t/ 
" 'lii<91JÉ Alexandre, d' Atakpamé à Sokodé. 

'. )DlOoo 'Christophe, de Mango à BafUo. 
, .' . , 

Cercle de Mango 

'jo~~oN Gàbriel,de Lomé'à Mango . 

. : '.,PANOU pierre, de" Sokodé' à Mango.

-, ", '.' ' 

.KPADENOU Q~rvais,.de Nqép'é à Mango. 

. . ,24"mars, 1932 ... ..:... Le commis-expéditionnaires de 5.' 
'. ". ',:classe . Jules DAWSON, et le commi""expéditionnairè 

>a\1xiliaire 2' .échelon.,PoKoU NAOBÉ Eloi, én servke 
":au'cercle d'Atakpamé; sont mis à la disposition du 

<itirecteùrdes travaux nrufs. 

. , . Le: cOrUmis-expéqitionnaire de 6' c1as.se )<b,~JOVIH 
.~~ ,..,:;;CàdÎn~. et le commis.expéditionnaire auxiliaire 20 éche
,:":'.. ·'JciriËVEBI:Y1 Sa!l1ue\, en: service aù cabinet du Commis

.. ; :,:saire de- la République, sont· mis à la' disposition du . 
'.' ~;cli~f:·.du service, des travaUX p1;lblics. 

'.' :;- - '.SANso\'!Anatole; moniteur agrkole auxiliaire' de Je 
::·>~ .. :"classe, en service au cercle. d'Anécho, est affecté au 

h:Wreau du clief du service de l'agriculj:ure à Lomé. . 

•.'"'j ~ 

.'. Lemé~nicien-ronduèteur A.Moussou Ambroise en 
,,: ''s~tvièe 'au garage central est affecté au cercle de So,ko

- i :...~,déen :remplacement. numérique du mécanicien conduc-_ 
"t~ .KODio Laure!)t mis à la' disposition du chef· du 

:garage "centraL 
.'-;-,' ,.".' 

, , ',':. - _. S.ançtions djs'cipH-~udr~s 


. (,.Eardécisi6nsdes : ~ 


.•.. ". :, 10. inars 1932.. 'Une p~tlÎtion d!! quinze jours de 

, > .. :c.S)lspension de solde est i!lfligée au chef. de tnrin de 

. . ·'è~~è:.'~lasse' QUEVISON Antoine en service aU cliemin. 


.• j' .' 

.' ?''ii -de fer, (Exploitation) pour le motif suivanf: , 
.. . :<->.i:-,:",.. ,~.' . \ . ' "- ,'\ - - " ,'. 
, .• ~ ':" .' .<<' Négligences et fautes gravès dansle service ». 
~:",:\. .-'; ":'>" ' . 
~;,.~.:.~' ,:~!·--t ~_.._

.~;t::;< ;l2mars i932, -' Le pllinton de .9m' .C!as.se Boukary 
;.:;::T;IAh\;'estcévoqué de' ses fon.ctions· pour compter du 23 
::":~fé.:vrjer:'1g32.:., ,.'- :.,,' " .. 

\~(;.;::, ",", " ~, .1 


-, ':"~~..' 
~;> - '- )~; ': ' 
;·L.: :.,;:~:: _:,';;' ~', 

. 

'r
l 14' mars 1932. - Un congé delrenle jorirs, avec.' 

traitement, du 1er au 30 avrll'1932 inc1us,est accorod.é . 
au chef mécanicien de 5m,' dasseFREITAS Jean, enser- . 
vice à la. traction, pour ",'n. jouir à LO,mé. 

1.5 mars 1932. :- Un congé pour maladie de Irente. 
jours du 8 mars au 6 avril 1932 inclus, est accordé au 
maitre ouvrier de·6e classe SoOLO Akoha, en service 
au, chemin de fer (Traction), pOUl; en jouir à Lomé. 

,. 
17 mars 1932. - Un congé de Ireille jours, avec 

traitement, du 15 mars ail 13 avril 1932inèlus, est' 
, . J 

accordé a: l'ouvrier de 7' classe AbaI9 KOUDAOUH, en 
service au wharf, pour ell' jouir à Badougbé (cercle 
d'Anécho.. 

21 mars 1932 . ..:.. Un congé de soixatlll! jouis, avec 
traitement, du 2 avril au 31. inai'1932 Înc1\1s, est accot
çié il l'interprète de 2'. clàsse MAATEL.OT Bénédict,' 
en service il Atakpamé, pour en jouir il Anécho . 
. ,li est. âutorisé il se faire aceompagner de sa' fe,mme 
et de ses deux enfants . 

Un congé 'de treille jours,avec traitement, du 1er ail 

30ayrÜ 1932 inclus, est accordé à l'ouvrier de 5e 
classé, Aloysius AMETÈPE,"· en service aux. travaux pu. 
blics, pour en jouir il TogoNillè (œrcle d'A.néCho). 

11 .est autorisé 'à'se faire aceo~pagner 'de ;a femme 
. èts.;s deux ~nfants. • . . 

~-_."~-"-:" 

~:: 

":-.~-.>... 

. 14' mars 1932. ,-'-'Le cji,ef' de !ra,in de· 7m• classe
El!NE~THO 1ules,èst,suspendu de ses fonctions à comp· 
ter .du 8 mars 1932, date de son arrestation. 

" 

\. 25 mars 1932..~. Lé clief de train stagiaire SANTOS 
Adolphe est Iicèncié de son· emploi pour faute grave,' 
dan~ le service. . 

Permissions 
Par décisions des : 

14 mars 1932. -' Une permission.. de lzùil jour,s 
!: avec traitement, du 25 mars au lor avril 1932 inclus, 

:, est accordée au' commis-expéditionnalre.auxiliaire (2., 
échelon)' Cosme ABAOLO, en service aux travaux neùf~, 
pour en jouir à Agoué (Dahomey). ' . 

Une permiSSIOn de dix jours du 29 mars au 7 
avri11932 illclus, est acco~dée au commis-expédition-' 

i 'naire.auxiliaire (20 échelon)' TSII<PLONOU Gaston, 'en , 
. service au chemin de fer, pour en jouir à Aképé (cer
cle de Lomé). .,. . 

1 
Pàr décisions des , 
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24 mars '1932 ,-'- Un cOÙgé 'de 30 Jours, a~ec traite;
:J 

:inent du' 1er au 30 avril 1932 inclus, est. accordé au 
facteur enregistreur de 4' classe DED~v ,Pauli!!, en 
servie" au 'chemin de fer, pour en jouir à Agoué (Da
homey), 

25 mars 1932, - Un coagé de trente jourS, avec 
',traitement, du 1er au 30 avril 1932 inclus, est ,accordé 

ail garde frontière ilë 2- classe .K0ISSAN Gama, en ser
vice' au peste des ,douanes de Kloulo, pour en jouir à: 
MaÎlgo., ' ' 

11 	 esl autorisé à se faire accompagner de sa femme: 

'ADDENDUM à la décision No 119 du 24' février 1932,' 
aècordant /J./tcongé" de 45 jours d t'infirmier ,de 4e ' 

,classe Soug6édé Ciérard. ' , 

l..'infirmier de 4",' classe SOUOBEDE Gérard est au· 
toi-isé à se faire atcompagner de sa femme et de s.on " 
enfant âgé de 4 mois. ' 

Primes de rendement 

Par décision du: 
17 mars 1932. - Sont attribuées des, primes de 

'rendement aux ouvriersspéèialisés dénommés cl-des
sous pour rendements 'excepHon~els réali,sés par, eux: 
dans la construction du viaduc' dU Km; 62,338 ,et du , 
P.B.A. 	du Km. 71 + 189: 

PIËR~E, chef mâçon. 200 francs 
DEOANus, chef maçon. 200 
CkiwCA!..VES, maçon " 100 
NVANYO, charpentier , " , . • 100 
VAN ,LARE, pointeur mef'd'équipe - 100 

AUGUS'rlN, chef d'équiPe .' 100 

800' 

FORCES, 'DEPOLIC,E 

PAR ARRern DU 19 MARS 1932. , . 
~Dg8g,,~eDI•. 

Sont rengagés pour li ans daris les Forcé. de Poiice : 
Alc'du lU mars 1932 TŒDR~ Agouloù, garde 2' classe 

Mie 731, du peloton d'AtakpalT/é 
Ale du fo'mari 1932, A"rAKÀTI, garde ,1", classe MIe

284, du peloton des Travaux 'neitfs 
Ale du 12 ";'ars 1932 MAMAKatâmb'ara, garde 2' cl. 

lIUe 739 du peloton d'Atakpamé ' 
A le ,dù 12 mars 1,9.32 'BoUKAItY Sama, garde 2' cl. 

Mie 740, du peloton d'Atakpamé , 
Alc du 12 mars 1933 AMIDOIJ Céhao, milicien 2" cl. 

Mle.M{136, dù peloton des Travaux' neufs 
A ,;, du 1'" ovrii 1932 YADA Défal", garde 2' cl. MIe 

753, du pel9ton des Travaux neufs' 
, Ali: du l'> avril 1933, y AKOUBOIJ Katambarà mil. 2- cl., 
Mie M/144, du peloto~ de Màngo 
, Ale d'; 3 avrf/1932 ALONAN, mil.: ,2'" cl.,Mle, M/139, 

du peloton des Travaux ùcufs 

'con g4:•• , 
. 	 ' 

Des cong~~ avec traitement et gratuité" de' troinsn'oirë: 
(aller & retour) .sont' acco'rdésaux agents'" 
noms s~ivent : 
", , ." . .' _."; t.:_ . 

, '15 jo'urs: KouMossl,"mil. 1" cl. MIe M/161, de la Ci!!!" 
Mili~ (acco_mp~gné a'u retour ;de sâ:·.Je~lme).~-::.":. ~_':-

Pour 'en jouir: à Palimé (Klouto), " • 
~ /. '" - ...' 

30 jours: NIOFAAl,', Sergent, ,Mie M/4, de la Gi"cie:' 
Milice Saccompagnéd.. , sa femme &' ~ erifa~ts): ',' 

Pour en jouir à B.ssari (Sokodé); 

, 30 jours: BESS;, Cap-chef, MIe M/180, de l"Cie<i~c 
Milice (accolljpagné de sa femme, & 4 enfants). ", 

Pour 'en jouir à Bissare (Sokodé). ' ' ::,< ' 

30 jours: YAO Mango., mil. 1',' el. Mie M/J52" de 
Milic .. (accompagné de sa femme). ' 
~our en jo~ir'à Sans-ané~Mi~go. . \' 

", ... . -... ," 

30 jours: TÈKPARA, garde 1~~ cl. ,MIe 229, du ""roton.:, 
de K1outo {aècompagné, de sa, femme),,, ' '-:,' 

Pour en jouir" à. Tofalé '(Sokodé). ~. - . 

, 30 jours: PARAKoMA,garde 1" cl. Mie 353, d.llpeloton, " 
d'Atakp.mé (a<;compagné de sa fèmme), ' .. 

" Pour en jouir" Ténéga (Si>k""'é): 

30 Jours; S"KARY, garde 1", cL Mie 

de Sokodé. ' . 


Pour en jouir à Tchilinga (Dahomey). 

'Réintégration: .' 

,Est réintégré dans la Garde indigène, comme garP"": 
de 1", classe,: n'MIe 855, le' niilici~l! .AnATŒMPolo, 'de:::' 
la Compagnie de Milice. ' . 

A~ecbitl_s 

Sont affectés ~ur co'mpter dû '1~"vdl 1932,: 
" 

, l' Au Centre, d'lnslr'üct;0ft 
" 

'KEKEMISSA, ga;de' ~. ,'classe, Mie' 797 du 

.le' Loiné. 


2')' Ali peioto.n de Edmé 


d
BAR.,CK i.ambou, garde 2' c1asse,Mle>825, du Centre'" 

J lnstructiQn.  r 

3')A la S,:ction Mili~e Sokodé 

BEKOIJTARE, m.ilicien 2'classe, Mie, M/134" di:. pe
loton de Sokodé. 

4") :Aupeloto.n de MangQ .1 

1NAUATIEMPA; garde ètasse, Mie 855,' de. la 

pagn!ede' Milite. 


Lle"nei_enl 

.' Est liçencié" à compte.r du 16 mar,s 1932,"lè, garJ.,,: 
, de 2' classe LOKOSSOU Emmali,uel (ouvrier à, b'ois) il~,' 

Mie'854, de la, Section de:"coIllmÎs èl: .. ' , , ' 

.' 
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Le Procü'~eur de iàRépubliquè 1 . 

Membres 

,D,/$oilt' ,!gréés en qua!itéd'âgents st<!giaires, les Ind;; 
.~'iiè,n~'s, volontaires dQnt les noms sutvent : 

'KQ~Hf' à/cdu,5 triars 1932 
SIGNON, à/c ilu 8 mars.1932 
"Kou~ou, 
NAPALA, 

ZOTO Gaston, 
ANANI; 

B.AOUROU , 

D.rEOUIiIBTO, 

OsSIM!' Maïga à/c du 10 mars 1932 
TOKOSSEM, 

-KOUDOUKOU Grussi, 
KANKANoJA, 

--BÂTOUKOUTA~A, 
KRtTEMA Yatouti, 
MOUlIIOUNI- Kirissa, 
KOUA:SSl, 
MARTIN Houndjo, à/c du 12 'mars'1932 
PATCHAMÂ, " à/enu 2 mars 1932.. 

ALGOOLS 

. ".par décision du : 


25 mars 1932: - Soni autorisées l'importation et la 
;'mise en vente dans ie Territoire du Togo placé sous le 
','J1làndat dé la Fra';ce : . 

~fl.~ d~ Gin Frater1]ity; ~ 
'; " 

20' - des Schnapps Fraternity, Honey Suckley et 
, 	 . . 

Elephant 
'de)": maison N. V . .Dîstitleerderij ·Van J. J. Melchers 
''\:V~•.àSchiedam (Hollande). 

I:h,nt allÎoriséC!> l'importation et la mise en vente dans 
\leTerritoire du Togo placé so.us le mandat de la l'ran

':ce: 
l' - du Gin Foùntain Brand; 

..2'-des Sc!maPPi Fountain' Brande! Goose 
-de la maison A. Berkelaar and son S.eh iedam (Hollande). 

, 	 -', 

GOMMISSIONS 

Par décisions du :
• 

'. 17 m'ars 1002. -c- Une commission composée de : 
·'M.:M, GUÉNOT,;' Chef du Service des Doua

..~ . .nes, 1 Président 

THOMAS, Contrôleur des 'Douanes 
jiliemhres'

RE". ,Brigadier 

.. 'èst 4é,sigilée poilr assi~ter, à 'ladest.ructi';n par inciné . 
.: i . ,,,;tHon des déclaratio.ns de' Douane (inlPortation. expor

y-bt'tion J erltrée et sorti';. d'entrepôt.· acquIts à' caution~ 
'" ..îi'bauifeste- dès navires) àti'térieurès au 1 0r janvier-1926. 

c_, -. '.". ~.

-'"-'-"- 

..:.;':< t1-marsl932.- L;article .1" de la décisioll du 22. 
:,:;'!/à,éf!imbrlê est'in6'!lifiée de lafaço""",uivante .:', 


.~'~~··;..·{~:7:)~ti·e·_€Q!n·~i~ion cômposée de;, ;;," 

." ':',' ."M';M;Le Chefdù'Secrétariat Général . Président .' 

::~ ~-;..:.: ~~'.'-'--.. ,;,', '--~.- -.~- ~.-- :' ,'~ - .

: 
--. :'!

Le Chef du Service des. Douanes \ 
Le Chef du. Service des Voies de' 

Pénétration et du Wharf i 

(;é Chef du Service 'de Santé' / 
Le Commandant de Cercle de Lomé 
Le Trésorier-payeur 
Le. Chef .du Service de l'Enseigl)e

ment 
Le Commandant d'es Forees de Police 
Le 'Cbef du Service des 'Postes et 

Télégraphes. " 

Le Chef du Bureau des Financés' 

REMY. Administrateur des Co1oniès' 

AUBERT, Ingénieur-Adjoint d'Agricul

ture 
RIBEIL, Adjoint des Services Civils 
CONSO, Commis des Services Civils . Secrétaire 

se réunira au Secrétariat Général sur la convocation 
de son Présid~rit pour ,donner son, avis_sur la fixation' , 
du taux en 1932 des indemnités de zone et de'cherté de .
Yi;;: ,et de l'indemnité spéciale .du T-ogo allouée' au 
personnel des cad~es européens. et indigènes du Ter
ritoire; . 

Lé reste sans changement• 

26 ma,rs 1932. - La comnusslOn pré~ue à l'article 3 
de l'arrêté du i noyembre1928, se réunira à Lomé 
le lf av.ril 1932,. en vue de. faire passer les épreuves du 
concours p-oul" la nomination au grade <l'aide médeéin., 

Le nombre des places mises au conc';urs est fixé à 2. 

OOMMISSIONS D'ENQU'TE' 

.Par arr.étés des: .. 

19 mars 1932. - Une .commission d'enquête compo

sée de :' .. -	 . , 

M M. RocilE, administrateur adjoint de. 
. 1" classe' des colonie's __.' Président 

LHUISSIER, chef o.uvrier 'd'art après1 '. 
2 ans'. '. . '., 

BLAO .Herrr.ann, surveillant de rout.e .Membres 
de Zmc classe , ' . 

se réunira sur ·la convocation de son Président à l'effet 
de. donner son avis sur·le cas du surveillant d~ 9"" da... · 
se AOJE GB,..: . . . 

M; LHUISSIER est nommé raJiporteur de la susdite 
commission. 

26 .:nars 1932, -:' Une corrtmission d'enquête coinpo
s'éè de : '. 

M M. 	PIC, administrateur-adjoirit.de 
.. la classe des colonies. '" '. Président 

,JOGURT, .. ouvrier d'art :princÎpal du ~ . 
.chemin de fer .' . Membres 

Yovo Jéan, chef <ietrain de Gm'. classé . 
se réunira. SUrla COIl'vocation de son (>résident à·l'effet 
de donner son avis su'r'le cas du chef de train dé 7':' 
classe RAYMONDO Féli.x,. 

.M,' ·JOGÙET est nommé' rapporteur de la susdite' 

~... -

http:administrateur-adjoirit.de
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_ECOLE MENAGERE, D'ANECHO.· 

Par-airêtédu : 
12'!nars 1932; - Les ~I~ss~s de l'école mén~gèr~ '(!;A

"écho s'ont rattachées {>rovlspii'ement 'à l'école régio- . 
nale d'u' m'ême centre. . 

1NTERDICTION DE -SEJOUR 

Par a r~êté du : 
. 24 mars 1932, - Est suspendue la peine d'Î1iterdic

:tion' de séjour pro"noncée contre· lei nommé IORtSSOU, 

pàr jugement du 23 avr'i11927, dutrlbunal de œrclede 
Sokodé" .' .' " . 

LIBERATION CONDITIQNNELLE 

Par ,arrêté du , 
25 mars 1932. -Le bénéfice de la Ilbérati~n condi

tjonnelle est aécordi au: nommé Pie~re L~WSONJ co'n: 
'. d·amn.! à 2 an~' d'emprisonnement parJe. tribunaL. du 

cercle de' Sokodé, ' .,' " 
Il doit résid~r _obligatoirement à Anécho ""ndant 

toute la durée desà libération conditionnelle, 

NOMINATION D'UN CHE'F DE CANTON 

Par arrêtédu : • 

_ 23 mars1932 - AVOCGLA est non.mé cbef du canton 
. de Gblainvié (cercle de Lomé);' en remplacement du 

chef Kodj~ KOUGBLENOU décédé, ' . 

DOMAINES 
, Avis d. demsncl. d'Immatrlcula«.,n' 

.--. - ." - . ' .. 

a,u livre fonder du Cercle de. /(/outo 

!)uivant réquisition n' 833, dépos,ée le 15 mars 1932 lé 
SIeur Stepban Agbeko Ghemadu ptofession de char
pentier, dem~urani et d9midlfé à Pa.limé, agissant au 
nom èt pour son èomp~e p~ersonhel a demandç,('imn;a3
triculation au livre fondèr du' cercle de Klouto, d1un 

, immé'ubJe r'ura)" nôn bâH, consistant en un terrain '~n 
forme '.de' quadrilatère irrégulier planté de c<iféiers, 
co~tiers~ cacaoyers, et palmiers à huile d'tln~ 'conte- ' 
fiance totale de'2 ha:' 69 ares 82 centiares situé à Pali, 
mé (cercle de 'Klouto) et borné au nord par terrain li 
.Frantz Secc.u, à'l'e~t par la route LOnlé-Palimé, aU' sud 

" . parte'rràin à Zè~madu, 'à l'ouest par terraI"" àSogbé, 
'. Il.déclareque ledit rm'meubl<, ,lui àppartientet ,!'est, 
~ 'sa' conn,aissancè, .-gicl:é, d',aucuns droitS, ou :char,ges 

_réels, âctuels ou éventu~is." '.' . 

auLivrelondei du':èerc1e d'A n,écho . 
, '- . 

'",~uivant réquisition, n" 834, dépos~e'le 22mar", t9;!2 

. le si,eurAkakpo Edo~h profèssion, de 'çommer9ant, 

demeurant etdomièilié à AgoueglitÎ. (çercled'AnéèJ,<!), 


\~. 'à'glsà1lnt au", nom ',et' pou.r·sO~n 'à)mpte:·pers(il't'nêl'~:âe-··· 
" mandé' l'inil1,1atr1cuJ::ttio~' au' Livre -:fond.er ','du tercl.~ 

i 

des~o.cotiersen'v:oie ,," . 
totale de ,4 Ha 99 ares 40 èentiares situé ,à 


terrain à NicoJaus 

Hounkpati: 


à 

r~~ls, actuéls ou ,éventuels . 


an nom et pou:r son 

voie de continuation; d'un 

25' ar~s 84 '. centiares 


à 

réel~, actuels ou éventuels. 


deuse, demeurant et ·domiciliée 

immeuble urbain~ non 

en for~e de quadrilatère irrégulier a>un~ 


de Kamina, , 

Elle <léclare que 

'ges réels. actu~ls ou éventue(s. , 

. 

· 

· irttmeuble ,urbain-, non 

(cerde-de LoméJ et borné. au 'nord par là rue 

.à .sa co.nnaissanteJ:--g'révé (ra',U'cuns 

'ré~ls~' aciueJs ,ou' ével1tli~]S'-

" ~ - ,"-, ' ' " ' 

• 

"m un terraiti en.forme de'polygone' irrégulier,d',Ariéçho,-~'dlun -ïmmi::U~b~l~e~:r~;u~r~~a~I~;~'~1:~:~~:~~;~~~l.ii
. .' 

.. 
· ,(cer.c1e d'Anéchol etborné·.u nord par .terraIn. A:,?~~(~ 

',il hist par la lagune (réserve dontanialeJ.aù u' 
Lawson,. a' l'Ot,ies~ par' tel'rain' 

nd/iclareque ledit immeuble' lui "appartient eh:~~~~'~'{
s~f conn'~issancet grevé d'aucuns droHs o~: c 

Suivant- réquisition,';:"835 déposée le 22 i..a'r519321';' 
sieur Akakpo Édorh.profession de commerçant; -
rant et domicilié à Agouegan, (Cercle d'J\nécbo) agi"sa,nt":;:; 

compte personnel a .deman4é l'i.I;t1=:--'·, 
matriculati,on. au livre foncier:' du c~rcle d'Anécho l -<l'uit'" 
immeuble rural. non bâti', consistant en un. terrain' en' 
forme 'de polygone irrégulier, portant des cocOtIers e'n, 

contenance"' totaJe:·:d~· 
situé li Agouegan"T~g"lélné, 

(cercle d'Anécho) et borné au nord par la propriété;;, 
'Tossavi Foligan Sikou,à l'est par terrain,à Aff~ngla:a.:J", 

sud par la lagune, à l'ouest par 'terrain à Dosségan.. , ,;,' .'. 

'II déclare que ledit immeuble -lui appariientet ..·,{,;C . . ' 
sa connaissançe, 'grevi'd'aucuns .droits 0':1' charges 

". 

au Livre foi,derdu Cercle deLomi., 

Suivant réquIsition, nU 836, déposée 1~:.24_mars 1932:"·, 
la dame Anna Gbé~yobu Spencer professiond;,' rev'en;,'" 

à Lott;lé, agissa'nt:h}j:·;··' 
nom 'et pour son compte ~r:soiinel a. demandé rirj,l.llia'-..: 
triculatiQ~ ·a!l ~"ivre .foild~r du t?ercle d~ L0':l1é, ~:d,~un " 

bâti, 'consistant en un ,terr~in,"'" 
..~(mten;~~; 

totale de.3 ares'99 centia.re!!i situe à Lomé quartier "'nO?: " ' 
(Cèrcle de.Lomé), et borné au nord par la rued'Alsacè< 
Lorraine,' à l'est p~r terrain' à' Moise AdjeYl Lassey; .au ~. 
sua pàr. ferrain à la'famille Agedji, à l'ouestpar'la rù"",' . 

. 

ledit' immeuble llli app~rtiè~t·';:t" 
n'est, à~sa connaissàl;1èe, gr.evé d'aucuns droits,~ou char.':" 

~. ., -': ,", 

Suivant réquisition. n° 837, déposée ,le24~~~i1932!;, 
, le: sieur Stanislas ,Messiamenu· Mensab' professioIt:cle..... ,' . 
bijoutier, demeurant et :domicilîé, à Lü'mé" -agissant a.\J: 

'nom et 'pour son"c'ompte personneLa' dem~uldéJ'irnIn~::':" 
triculationau livre 'foncier du cercle de.:Ï.. omé;,;,d' . 

bâti~ con'sis'tant 'e~ un, , 
~n for~e, de ,qu~(lri]~:tère jrrég,~li~r,~'u~~-_'conte,riaJ~~'e,' 

,> 

to~al,e de,4 ares· 1-1'cen,tia~es;.sit!lé à" Lomé- qu'~'r.'tie~~'.t1~, ,;' 
. , 

à l'est, par terr~in Ù, M..BrOOri1~. au sud pal" :te'rt:'a~n 
Th, Aïithony, à-l'ouest par la ,rué des. Haoussas, , 

Il d~clareque_Je<lit imD1euble lui a~;':[i~e~~J~j,f~r~~··~'f'·' 
. '. 



---- · 
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'JO\iI,lN..u.OFl'IC1!lL.J)l'"l'El(!UTQIRE,DÙ"OOO PLACÉ"SOlIS LE M.<\NQ~T;.I:l1:, L.I,j'I(ANq::,' 

~~~:'~':~i;~~~'.':-;",'~·,;·,,-~,,··:'.~.. .. :o'.J~,_: , " "', " ,_ - -,,',', ',-, '.' .. , -', - 

;i:{',. ',.Sitiv;;~t i6q';'i~itiort' n'838' déposée le 26 Mars 1932 
<;"I~'$i';-ùrA'léakp(, Edorh profe~sion 'de èommerçant de
::'~~,~='~~~~,;~'ri~_etd~'!piciJi~à·Agouegari. cerCIe-d'Anécho~ agis-:. 

{,~;,:·::~:\···~:.\s~~.~~au, n,o~.. et:po.ut:' so~ compte··pe'~sQJ1nèl.a demandé 
:'~;~'>', ·"/;:Ütm-~atricutation'" au' Livre foncier du cercle de L.omé 

",';,. .,dj~~ i~.r.Deubi~" ur'b~'in' -non h~ti c<?;'s~~tant en un ter.., 
! ·'r.;tin en form"e. .de quadrilatère, ir.régulier d'un~ conte
:"ance 'tot",le de, '3' .res96 centiares ,situé à ·Lomé 
'iiia~i,ier.n' 6" '(cercl" dè 'Lomé) et;borné au Nord par

:;..' ,,;!.el'r~iti fi Akûesson. à l'est par terrain à Robert Baeta, 
, " ,,'lU ,sud par terrain à, ,James Gbogbo; à ('oues! par une 
{).ruellènon dénommée, , '. ',', 

, ",;:l,I <;jécJar" q;ue ledit j~ll1~\tiblehli app~rtient;et n'èst, 
"'~à),s~ conp.pssance" grev~ d aucuns arotts ou ~I!arges 

t,~'''.s,,,,ctueis ou éventuels, . , 

>, ·.:.:'To.ut~s 'per~onn'es' inté're~é~,s ~ont ~'dnli~es' à fo'cme"r 
:.:·optms'~~i6n'· àQ~ p'rése,ntes imulatrÎctilati!Qns, ~ mains du . 
'~,Consel;:vaieur '~oussi~rié, dans ,le délai de' ,trois mois.'. à 

:.< ",.-" ""compter ~e):hffi~hage des présents avis, qUI aura Heu' 
, '·}inc'essamvl~nt· en 'f~luditôi"re du TribunalCivil dé Lomé. 

., " 

'.' <" 
.,., ' ...~ " 

Avis Ù Bornage'
.; ,.,.~ , 

,'\'/ ':--" ,Le 'I",ndi 21pai 1932 à' huit heures il sera procédé 
':;\'>",;(ù 'bornage "on'tradietoiri d'un .immeuble situé il Lomé 
~t{';~'<~.:-quad.i.er n'· A(Cercle' 4e Lon~é}'coJlsjstant en un terrain 
-"", ,.·Jr.tiÎ'~aln,. bât-i;:~'~l, fo'rme de quâdr'ilatère' irréguIiér Mrtant 

~tfti-ë' ë~~ist;ùcti.~n el'l briques cuites à.usdgea~h~bHation 
"' :d'ull'é" èôtttenance 'de 5 ares,' 56 'centiares et borné' au·:( 

.~;·_:~::'h.'O.~d ·p~r'.:te~raill~ ~ Forson, à l'ès": par,terraip aAttiogbé, 
,c.; ",9:.1sÙdparia r~è"d'Alsa'ce-Lor~ailie" à l'ouestpar terrain 
"';'à"SentQ: Àdegblté et Brym' Louis; dont l'immairièula
~"!ti(jll:à été' dt:'martdée' p'ru::)e sieur Paul Fr~ncisco FreÎtas, . 

,empl6yé ,d~ commerâ li Lomé, agissant t;'nt en son - : 
','rtomperso~nelqu'en qualité Ile représentant de la ' 
, . :,côlIbcdvité 'd.'e ,Féu Fra'nd.!ico 'F:r~~tas) sùÎvant t:éq uisi

;tidn'd4 Sjanvier 1.932 n" 815, ' 
, '-..'] . ,, 

: " L" lundi 2 mai 1.932 à,neuf he"res, Il sera procéd,é au 

;;bornage :"<'1ontradiçtoire d'ùn ·hnmeuble situé à Lomé 

.q·uartief' n" 4, (cercle de Lomé) consj~sta:nt en un terrai,n 

~~·urhain. bâti~ en forme de quadrilatère irréguHe'r por

- -,tant up.e pe~ite boutique co'nstruite' en briq'ues cuites à 

,; __ ' '.. iisage de commerce .d'une c()ntenance de 3 .ares 63 cen w 
 ' 

'tiarés,'et bor'né au' nord parle T. 490 à u. A. C., à l'est 
., ,~pa~.:lg ·'rue· q,e la'- gare, -àu' sud ~~r terrain ,à Agarna,Ste

':'.< ,_pha.o, à 'l!ou,est par terrain aUJéquérant; dont l'imma
,.'t',i.!u}atiOIl"a Ijté demandée 'par le sieur John Amussu 


'~I.<:::. :tlif~·l~AOIoussouga~( profession d~ propriétaire: demeu-. 

- ~:,., :'.:r~{nf:.à ~nié): agissant' au pom. et pour. ~on oompte 


_,,"' ',. ':~ipé(;;<)nrÎel;, suivant' 'réqujsition du 14: janvier 1932, 

:~,)'~;;n" 816.': ' , 

J:"".-; " ~" "c;' .' 

-:;:":-':,:.: 
è\ "',, Le fù;'d"l: 2' mai 1932 à onze h .. ures, il, sera p,rocédé" ' 
,~, ;.;'.,ù 'boi~'àg",' contf~dlctoire d'un immeuble SItué li Lomé 
~. t~:\~'2'f,q~~'it-fe'r :'n" 2~-tce:rde 'd"e. Lomé)' co~si~ta.nt·.èn 'uri.' terr·ai.n 
'··..·~·;'.:~':::i,u;~bain;· bAth én for,me: de' polygone' iireguHe'r_ por:ia'il'i 

,,~~ ~~~~~~:~~ison 'Ao~struite en planch~~:à usage. de ~,agasin 
-,<:::\

..; ::'. , .. " , ,,', ,', '".-. .', . 
" , 

de vente, (fùn~ c';ntenance de~22 ares 25 centf~res 

~16'r 
''''. 

' 

des 

et, 

borné au nord par terrains,à Akuetey et Gallé Ad""bu
_~u," à l'est par -la rue des éçqles, au sud par la ,Tue.du,
Grand, Ma:rché," à I:oues~. p~r la. ,'rue"' d'Amutiv,é,;' do;nt 

l'immatriculation a été demandée par ~.a dame Ftflncis... 

ca Amewuwo Zikpi 1 profession de re'\'endeuse demeu:"' 

rant à Lomé, agissant tant à son nom per.sonnet qu'aq 

nom des, autreS .copropriétaires 'composart la' col. 

lectivité de feu Zikpi, son, père suivant réquisition, 


' 27 janvier 1932,11.° 817. 
~----

Le mardi10'mai 193.2 à'/Iuitheures, il sera procédé 

'au bo:rnage 'contràdictoire:' d'un immeuble sitù~ à P~li-.. 

m'é, (cercle de Klou~) tonsistfmt en un terrain ùrbàin, 

bâti, en forme de p\llygone irrégulier portant un maga· 

sin à usage 4e'hanga'r à produits, ~n tÔles sur 'pi1ier~; 


,d'une çonteliancè' de 48 ares 45 centiar,es, et borné au 
-',nord par' une rLîclIé. no'n-' d~nolnmée' et:ie~'rain ,à Hans 

KodJo, ~ l'es't· par la R-ingstrasse, au ~,.ld' par tetràtn à 
Swanzy, à l'ouest' pa; 1.. ma'rché eUa.rue d'i\takpani~'; 
dont I~hnmatd~ulation a été demandée par le sieu•. ROc 
bert' -D. Baeta, Pasteur à 'Lomé. agissant, tant. en 'son 
nom personnel qu'en qualité d'administrateur 
biens laissés pm: son feu pèr:e John Gonçalves- Baeta, 
au nom des autres co-propriétaire"s suÎv.ant l'équisition' 
du 1,i féyrier 1.932, n' 818., 

Le mar5li 1'0 mai 1932 à neUf hèures, ils~ra procédé 
.a'u hôr~age, co.ntradicto~re drun in,lmeuble' situé '. à , 
Palimé, (Cercle. de 'Klouto) consistant en un' terri!in 
urbain~ ,bâti" en forme de quadril~tèrejrl'égulîer, p.or
tan"t une mais·o.n construite en briqaes crue:s couverte 

. en tôles, ,à tisage 'd'habitat~on) ,d~un'e co'ntenancê de 
'8 ares 08 centiares, ;i bOrné au nord' pat:. te'rrain à 
M~rtin Djàssimatou; à l'est par terrai,! 'â Epiphanio 
OIympio, Gidigidi ei Ketonti,: au sud' par térrain àM~n. 
sah Tnhanu à t'ouest par une rüe non ·!iéno.mmée; 'dont 
l'immatri,culation' a été demandée par ksieur Rdbert 
D. Baeta, lPast~.ur ft Lomé .agi~sant tant en son 'nom" 
personnel qu'en qualité d'administrateur de"s biens 

)aissé.s p~'r son fe-û père John Conçatves BaeL'l, au nom 

des au~res co"propriétaire's suivant réQ':1isition du"1 el' 


févrie'r 1932, n" 819., 


Le' rnal'di 10 mai 1932 à dix heures, il sera procéàé au 
~rn"age contradic:toire dj~n imm"euble situé·à PaJjmé'~ 
(CercIe' de Klo'uto') ·consistant ,é,n un ·terrain urb.iin, 
biit.i en' form"e ',de 'quad,rilatère, ·ir.régulîe~, p'ortanf un~ 
construction à usage de magasin de vente et un petit 
étage à usage d'h~bit~tion~ d~pne contenance de '1 '~ire 
78 centiares, et'borné au ·nord par la rue de IIo, à Jlest' 
par le marché, au sud par une ruelle, à ('64estpar.un tc'r
.rain domanial; dont l"it:nmatri.cuIation '" été de,,~la,ndée 
par le sieur Robert D: Baeta, Pasteur à Lomé agissant 
tant en ~on nom personnel qU'!en quaÜté d'aâministra

, teur des,biens laissés par son f~u père John Conçalve.S-'" 
Baeta, ait hom' des aùtres co:"propriétaires, suivant 
r~quisition du 1" février 1932, n' 820. 

~'-,--.-

,Le rt'nrlli 3 mai 1932: à huit"h~;;res; il sera ;r6c~dé 
au bornage,contr"diCtoir" d'un'immeublesitué à Agu!' 
~é~ (Cerclé de Lc;>mé) cOIlshtant 'en .. n te'rrain rural,.,' 

http:64estpar.un
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non bâti, en forme de polygone irrégulier à ùsage de 
, .,' , " ~ 1 

terrain de culture, d 1une contenance de 46 ha. -25 arf'S 
~ 02 ceniîa~es, et. borné du' no'rd par terrains à FéliCio 
de ,So'ui~ et Hromegnu. à rest par,terrains ~ .Ajiakonu· 
et' AkuIl1ani, au sud par te'frain' à' Honlaw~o- ét M~~
sion Catholiquè.-à ro~est'par la route Lomé ~. Atàkpâ
méj dont-Pio1lnalrÎculation a été den'iimdée par le sieur 
F·igah ",In~tépé, c.ultivateur <!eme~rant à Agùevé, agis
simt àu nom <et pour· son -, compte pel"so:nl!e] suivant 
réquisition du 1."' février 1932, n' 821. . 

-. Le 'mercredi 27 a~riÎ 1'932 à onze he'urs, il sera pro
cédé au bO~Jlage contradictoire d'un. i~lme.ub)e ~itué à
Agbatitoé, {cercle d'AtakpaméJ consistant en un terrain 
r"raL bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, portant 

· ttois cons~ructions don~ une en bt;"iques crues, deux, 
a'utre~ _en terr~ de barre~ le tout couvert en tÔles, à 
usage .,de magasin etc .... d'une contenance 'de 26 ares 
96' ·centiares. et borné :<lU nord età l'est par terrain ~u 
Chef Koudo,' au sud par une ruelle, à l'ouest parla. 
place du. marèhé d1Agbatitoé:"Garè; dpnt l'imlnatricu~ 
141tion a été demandée par le.sieur Lorinou 'Gmikadja" 
acheteu~ de prodùits demeurant à Agbatitoé, ,!gissant 

... f 	 au nom et pour son compte pe~sonnel suivant réquisi 

tion du 4 avri11932, n" 822. 


. Le vendredi {; lDai1932 à huit h~ures, il sera procédé 
au bor'nâge contradictoire d'un inlmeublë sÎtué.à 

· Bagida-Plantation (\{pogaHcercle de Lomé) cônsistant 
:'. en· un ferrain rural, non Mti, en for-me de quaddJatère 
î~réiuÎier; non planté, d)une conten~nce de 16 hectares 
10 'ares 24 centiares., et borné au nord· par terrains à 
Occans'ey et·' Gassu de Bagida, à rest pa~ terrain à ~ 
Blnter, au "ud pan" ·voie ferréeLomé-Anécho, à l'ouest 
par 'terrain à Wàl1ace" Koumahé ; dont rimma'triculation 
a été demandie par le sieur Quintilian da·Sylvei~a 
c.ultivateqr ~em~urant à KpQga" agissant au nom et 

·pour son compte personnel s!livant réquisition du ': . 
5 février 1932, n' 823. • . 

Le lundi 2 mai 1932 à dix heures, il sera procédé au' . 
bornage cpntradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
quart~er u" 9 (cercle de Lomé) consistant _en, un terrain 
urbain, 110n, bâti, en forme de 'quadrilatère lrr~gulier, 
d'ùne contenance de 4 ares ,69 centiares; et borné au 

·nord par la rue' de Ja 'Sommè, il )' est --et au sud pa"r 
- t~rrain à E. Assah Tometi. à l'ouest par terrain à 
,Simé,~n Kuwa<da; dont l'immatriculation ft été de~ 
lPa~dée, par le sieu r ~udwig' Wonyonu "Occanse.y 1 • 

• c 

1 

-. '.-
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• 
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employé, de comÎnerce dèmel,lrant à ,Loo:n;':é;:;~·1n.i~~~!~~~t:t::! 
au·' ~Onl : ~t po~r 'sorf compte. per,so:'11iel fi 
sition dù .Q fé.v.r.ier, 1932, . n' 824. 

Le lundi 25 avril 1932 il. dix beures, il sera pr;"c"ill!':'·:·;~; 
-au_ bor~age contradictoj're d'.un immeuble sît~é à 
kou-Molokui, (cercle d'Anécho)·consistanten .un 
~ai~ rural, non 'bâti, en fot~e de tr~pèze. ~J~nte. 
cotiers,. (J'nne conténance de 16 Ha: 32 a:es 48 
ares. et QOf'né au nord par terrain à- Chef Senna, 'à, 

e~i par la mute d'Aklal;:o~ il Hompou ;:dont .l'irnùlatri~: é 
culation a étédeman,iée par le sie~r Alfred· ..... :: 
employé 'de ~Ol)lmt?Tce dem:éùrnnt à Ané'chQ," "agissa'n:f.· 
au nom ,~t pour son cornpt~ pers<:>nnel suÎvant réqui&j'~. 
tion du 6 février 1932, n' 825. . . 

Toutes personpes intéressées sont invitées à y 'assi§tf!~: 
'o'~ à s'y faire représenter par un ·màndataire· nanti ,d~.uIi; 
pouvoir régulier.' , . ----

Le Comervateurde la l;'iop,iéÙ fon~;dr~:.: . 

; CERVEAUX 

Officiers et Sous-Officiers 

!le Réserve 

11 est rappelé auxOfficieçs .et Solis-Officiers 
Réservè que là séance d", tir dumoisd~aVFil .n'.'",,·, 
lieu le samedi· 1·6 de 6 h. 30à 8 heures au Camp: . 
'des Forces de Police. . . ... 

" NECROLOÇIE 

Le Commissaire de la Répul:>liquea le, 
regret de faire part du décès de Marlarile: c 

LOEWENBRUCK,survenu peu de temps· 
ap~èssa rentrée en Francé à la suite 
d'un séjour au Togo de :deux ans,. du.. 
rant lesquels elle s'est toute. entière. 
dévouée à. soigner la population de La-. 
ma Kara. 

.- { .: 
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-. , _~- i ~ 

'~;\\:',;)'~:~vi;jl:,19* ·iOVIiNAi:O~ciÈÎ.P{j i;ER~jRÈ,I>U:rooti!iU~ soUs LE MANDATD"UFRANcE ' 

,~ 

". ',. 'rABLE~P DES <CONFERENCES OU'C:,OMlIUSSAIRE DE LARÉfUBLlQUE, 

AVEC LES CHEFS'. DE" SERVIC'E' 

A' DATER, 'DU . 1"' ,AVRIL 1932. 
' .. " 

'~', ' ..'. -'.... 
'" .'.\ ~ERVICES J, LUNDI '.' MAI"" 

. 

-'MERCREDI. • JEUDI' VENDREDI 

a pzES' 

::.-:' II~----~~~--~--~----I~.~~I~~--I~--~I------I~----

li h, 30 

. Cercle.'; 

'~ ..··Secrétariat Général. ',1 , 

.' 

" . , AgricultuTè 


- . Domaines' • .
\ " , .. ' 

Santé. 
1 . 

.9 h. 30 

-;:

Chemin ç/e FeT , , 

. 9h, 30 


trav';~x Publics.: 


'YrésOi. -,.' .. 
~ h. 30 

.." 

1·9h. 3ODollanes 

P,.T.T. 10h,• 

", 
. 

,-'1 '. '-Fo~ces de' P:Olice. ., 10h.30 

En·seig.n~ment 10 h. 30 

Procureur. ' " 10 h. 

~·If--.. \-'-'------'----:--'--:----:-'-'-,-.-:-, -.--,--':"'1--,...,..--;-~---I---~-I------

8 h. 30 .. 
9h.30 

10 h, 30 

11 h. 

.. 

15 h. 15h.\, ·1
t\.udiences. . , ~ l' . , 17 h,.17 h, 

l'..' 
"', . 

, 

~ô~~in'cs :..,--1er et 3e samedi 'd<1, chaqu~ mçis; Douanes 

'l"'i8<ll':~ 2' et 4' mardi de. chaque: mois, .. P;T:T, 

'~roc:uTeur:-:- in et 3' maTdi,de chaque mois, Enseignement :...,-2' et ~. je'udi de ~haque mois• 
.... - . . . - .. .. '' 

Fore.... dc·.PoUc:c:..., 2' et4"vendTedLde chaque mois . 
.. 

';. . , 

.. , 

'. , 

, -.~ . 

- 0'. 

'-. ' 

1 
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.c, 
,TOOO-PL,A.Cf"S()US LE',MANDA,T DELA.,.FRA.NCE 

.. , , . 

BULL.ETIN' .ECONQMIQUEr
~. , . . , 

DE 

L'ANNÉE .1931. 

RE CËTT E S DOUA NIE RE S . 

Les recettes de rannée 1931, acclisent : ~ , 

. l' - un~ ùimi~utioll de 5:224.919 frs. 56 sur é~lIes de l'année précédent~. , . 
, ' ' ~ .. 

, 2'  une moins-value de 4.975:917 frs. 29 s,!-r les prévisions budgé.taires établies pour l'exercice 1931'. . 

., 

" TABLEAU COMPARATIF 

des. Recettes Qouanlères pendant les A,,\n.êes 

, \ 
1930. et 1931 ; 

-, 

ANNÉE 1930 :ANNÉE 1931 

! 

Différence pour 1931· 

r' 
EN PLUS 1 EN j)101NS 

5.292.963,06 

327.808.95' 

31-802,34 

20..815,70 

108,75 

1()O,oo 

.: 89.841,38' , 

250.887,.70 

108.124,81 

39.488,20 . - -

858,567,63 i· 

'. 898.324,58 6.122.244,14 . 

. . 

1 

" 

TItRES DE PERCEPTION . . 
o 

Droits d'Importation ......... '0'''.'' 0 0 0 ......... 16.960.427,06 1. 11-667,464,00 


Droits d'Exportation .......•............:. 1.265.049,61 
 . ,- 9~7,240.66 

Amendes, cOllfisèation et ~enies . : ....... '.' 48.. 690,63 '16.888,29 

Magasinage, •... " ..•.• " .............. " ..42.586;60 21)70,90 

Remboursement d'imprimés ................ , 
 108:75 

,Taxe de plombage .....,' ....... : .... , ...•.. 160.00 

taxe de consommation ..•.... ,.; ... .';".. 625.860,4,6 . 536,018,88 

Taxe s/chiffres d'affaires à l'importation ..... 1-738.172,63 1.487.284,93 

Taxè slchiffres d'affaire&à l'exportation..... 347.215,28 239.090,47 . 

Taxe de statistique .................. ~ •.. ~; 39.488,20 
, . 
 1 .

'858.567,63 . 
! 

' 

, . 

TOTAUX...... • ••••.••••• 21.Q28.002.27 15.804.082,71.. 

http:21.Q28.002.27
http:9~7,240.66
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," 

.184.212.975 ,64.270.294 

" 

" 
.c.:. , 

' .. ' 

" 

.. •
Ei. 

,.:: ~7S!~~T:;:"}·:':-?\~,~·z7~·::·~~r:f.:'~?P:;~T·7' ": ;:,:'~:'.~~:'~:.~;. ;"?:.:'~'\('::_:'~~:'~:::~~;:.:..-,::>,,'.·;0~::~·:'~'~,'.~: .-':-,~ ;-r~:S·7.::'0'_-~~ ':-:~~ .-~.:.~,.:..~: ..::.__ .-~' -;'-~~- -_.. 
, 

k:l{f,!~",\l~;iyri,I J982, "",JOUIlNAJ ory'I9)Ei.: DUTERRITOI~E pu: TOGO ~I;,...CÉS<,?USLEMÀNDAT DE LA FRANCE 

~..:~~:~~;~t" ."' ':', ", 
STAT,ISTlQUeSCOMMERCIÀLES' ANNUELLES ..m~'>·'\·" 

TABLEAU indiquanten;yALEUR len;ouvem.~nt commercial du Terrùoiu 
pendant l'ann,ée 193/'et dOlmant'la compqwùon'aveclezéslllüÛ 

. detannééjJréèédente. ' . 

, MOUVEMENT' COMMERCIAL· ' 
, '. PAyS DE PROVENANCE .' (exprimé. en ,francs)', 

11--;...,.----.;....-~___.:....____.... _ .....______.,....---...l..-------,....:..,..----~·-1i 
i .' 

'. '- ~ j

4°-COM,MERCE. GÉNÉRAL' 
" 

(IMPORTATIONS', EXPORTATIONS, RÉEJ(PORTATIONS) 
, 

·>A.ve~ la' F.~·ance . 64.715.711 :i2.770;70141.945.010 

1t'.ii34;082 ' '. Les Co~onies ,FrançaIses'. 293.315 1.340.767 
. .. . 

76.656;904 , 1.17.863.182' 41.206,278<.~·.'.Étrange~ : 
, --;. 

l' 
.-_._._-_ .... ~ 

1 
i 

--"-,--'. 

1 

1 

1 

1 ! 

'oif DE'" • " 

DESTINATION 1931 1930 . 'E~ MOINS .EN PLUS 

1° IMPORTATIONS' 

.', "'. 1 • 

, De Franc~ .' 

..D"es· .colonies Fi-ançais~s 

, -De l'Ëtranger . 

12.1)19.324 

641.723 

57;189,881 

20,997.950 

'422,052 

79.562.042 ' 

8.978.626 

. 22.372.161 

219.671 

.( T'!.taux 69.850,928 100.982.0.44 

-
" 31.350.787 ' 219.671 

2° '~EXPORTATIONS 

. " '. A destination: 

De France. ' 

o' .. Des:C~Ionies Françaises 

"De l'Étranger ; 

. Tot,aux' 

29.708.376, 

131066 ' 

1&.746;105 

.48.585~547 

43.610.952 

41.160 

1 

,35.846.13Q 

1 ,79;498.242 ['. 

13.902.576 

17.100,02~ 

310002.601 89.906 

• 

A d~stination: 
De France.' 

~- . . . 

Oes Col~n_ies Françaises: 

De l'Étr'IPger . 

3° ~ RÉEXPORTATIONS 
i 

217:310 106.809 

, 5~1.978 1.170,870 ' 

720.918 2:455.010 

/. 

,602.892 

{,734.092 

110.501' 

Totaux ..:... 1.506.206 3; 732:689. ~ 2.336.984 

'. -. 

!;.. , 

"'. 

. , 
: ':': 

.C,',:,_ • 

''-.; " 
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, 
STAT1ST1QÙES" COMMERC.JAUiS ANNUI;LLES 

TABLEAÙ itidiqu::Znt ~n QUANTITÉS le iiujùvemenfcofn111er:cù:i! dti Tèri:ifoire . 
." '. . " .' - ". - ,:' - . .' " .. / - ;

pendant raimée 1131 et donnant la 'compara~son dvec' lerés'ultàt . 
. de' ranIJée plééèédente. 

PAYS DE PROVENANOE 
MQUVEMEN·"j' .. COMMERCIAI.. 

ou DE 

DESTINATION' 

(exprirriéén .tonnes) 
~~~,_.~ ~'-c-I-:----""----"T:·''C':''~'--~~II 

'1' 1931 1 1930 EN MOINS' E.}.' .PLU", 
Ir---~-,,--,,--,---'I-'-'''~'. -"---,-'-·_·-I---.,....-I--'--'-·..:..,.·}-..;..-'-;..;.~"'-"'---"--.:....:....:..:'-'-II:· 

1 

.' De Pra~ce. . j, 

Des Colonies Franç~ises '. 

pè l'Etra~ger ',' 

Totaux 

,A' destination: . 
De France'. . . . ;-", 

De l'Étranger . ,~ '. 
Totaux 

- '. 
A destination: 

'Oe France. . , . 

Des 'colonies Fran.çaises .. 

. De l'Etranger • 1.. 

Totaux 

, 

3.7~0.590 '. 

1 
6.172.804 

234.057 ! . .145.103 

24.038.291 

l 
24.711.662 

" ,! 

• 287052.938 31.029,569' 

,eXPORTAT19NS 

'11.358.950 

56.936 

13~5Li59. ' 

24.967045 

8.959.018 

2-L 14Îl .. " 

18.404.955 . 

27.388.119 

REEXPORTATIONS. 

,.785 . 

. 126.029 

298.310 

. 432.124 

1 

8.116 

280.71ll.. 

fi44.?70 

933:405 

2.392.214 

673.371 

3:065.585 

.4.853.796 

4,853,796 

. 33.1 

154.690 . 

346.260 

501,281 

4" .c...:..' COMMERCE GÉNÉRAL 

(IM{'ORTATIONS', EXPORT.I\.TlI:lNS,.RÉÉXPORTATIONS) ,' .. 

Avec la Fr~nce 

Avec les CO,loni~s Fr~nçaises .. 

Avec l'Etranger '.' .. 

Totaux . ',' 

. '" 

15.14.7.325 

'. 4t7.02i 
. 760 . 

53.452.107 .• 
. , 

i 

'15:139.938 

449.968 ,
. 187 . 

32.946' 

. 5.873;427 . 

5.991>,373 

, . 

.88.95,4" 

-' 
88.954, . 

2,399.932 

! ' 

, ' 

... 1.387 

.' , " " : 
". '." \ ',- .,. 
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. "f
'tON'NAGE ',V~LEUR,S 

" ,-1'-' ~ "'<- .' -. 1929 1930 19~1" .1 

. " 

~--. 

,
" 

" .. ~.. . 

,;. 

, " 

\ 

;': 

',:, 

:) : 
" 

" ' 

.\ . 

10,000 T 

" . 

Tonnes 

,~': . 

,;60.0QO T 

"t . 

" 
53.492 . .101' 

T50;000 

T40.0.00 

,.' 

20.000 T 

.. 

, , 

/ 

. ' 
1 

'",portations 

ExJiOfJ"IiORS ~t Réexportations 

,é~p;ni~~ce ,Gtn.érat: 
,-' '-.-, 

1929, 

Millions, 
de francs 

'·200 

',190 

1S0 ' 

30 

20 

10 

1930. .' 19:11 
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1 .', : ,.. , , 

. Piicll" 

. ;],~ , . ARtIC~~S Q~"ANTlTÊS(kgsi 
,:1_-,."-"-:-~-----,~'-:-.,....'-:--.~,.,...,-'-----+...;......;...-'----. 

, Ani,.aulCVivalSts 

, ' , ' 

Pr"ilun~etDi~uiltes ijiAnlJ1!.8UlC 
" 

"Viandes',fi"lji,bes ;éf~igerél's~t,èongelé~~ , . 

é, :Viand~ssalées, oU~llt.éme"tpré'P~~ées ,- . , 
 .7,352' 

. ' 'Conserv';sdeviandesenboHes. '.- '.. 1\.799 
PeallicbiûteS. " .' :." '" '. ,.

".',1 20,.273tait'e~,~on,s~rve ~t a\rtres - -'. / '. 
" 

'-.' .. , 

. , ." ' 

" ToTAL 
" 

" 
.... .' 

,'" '.- 1 

'Farineux'Alimentai..... 
" , 

. ,l'àrine d~Fr.o~è;.t. '. 

Riz, . , . , , 


Léguri,es . secs, '. '. -.' .' 

Biscuits de mer • 


,'l>6~lnes d'e terre . 
, ' 

, '. "N"de~bh,s: ,: " 
" .. . 

To......~ '," " ' • '. ....
Ir---~-,-:-~~-~~~~~"';"'--~~~---,-:--"';"'~'/---~---~--

., , . Ôe';ri~s COlOnia,les d,e cO"lI9mmàtièln 

. stihr'~s;} ~. '. ....• " .'
.Café -, , . .. . ". 

Chocolat, . " . '.' . .~ 


.~ Poivre ~ .'..... ".' '. .'" 
Thé. ' '. 
Tàbaès en feuilles ou, en côtes 

T~bacs'fabriqués ' ' ..


" 

TOTAL." ..- '. " 

'. tf",îles, 
," ! 

HÙiJed'Olive'. . , - __ o' } 

; Hùilefixe d;aTachldes . " 
Hllilesfi~es 'PUTes èt autres • i '~ 

. TOTAL. ' .. 
, , , " 

Bois comnlu~s -"; . '. . ' .. 
. " '~oi,s ex.~ti'gues : . , :. . . .' 

.~, - ',' 

,,',' II----:.---,.,-,..,--:c-'o;-,,~,~.....,~.--,,~,--.---;.;-..;..;...---'.;..;;.;..---I·.,----,--'---~ 
, L'gunies 

Légumes fTais , , ' ,., , . " 

~~gu~es sa'lés, .co~Jit~·.o"~ ,c~n~'~~vés: .~ '." , ' 

': :', ; . TOTAUX,:"," " ,.... 
" 

.'::: 

36.424 

, .' 

348.046 

348.046 

, 362~818, 
236 824 

3,866 
13.920 

, ,13,608, 
,30,180 

661.216 

'447,913 ' 
236 

. 1.913 
121 
582 

17,1.859 
, 11·170 

. 633.794, 

344.38.2 • 1 

1.893,269
,_C_'~"___.... ~~.:-. 

510,149 
318.626 

16.426 . 
43.998 
11>.435 

547.5j)o 

1.455.134 

842,209 
, 5.534' 

",42.976 
,4,7~3 ' 

1(.613 
2A27.58l! 

.c.:.--'....._6_9~9,~90~,c 1 

3.740.564, 

" '23.534'2,244 
. 3,697 22,848 

.' .',' 

, 20.303 113.561 

26.244 

427.040 
34.024 

--'--~,···~-·

461.064 

466,982' 
26..999 

~"I--~,··_---

493.981 'l' 

;~~l~e~~!:!~.~f 

. . '1 


,98.018 ' 

121.868 

124.496 

. " •. 

,', 

J . 

, 1.590 7.265 
.18.120 122.382 

-------"-'~"..,--',-~,-~-,-_.-
'19:710 



-

;.. 

" 

" ' 

; .. 

Vins ordiQair,e's 
Vin~ 'nlousseux 

, . V~ns de' LIqueurs. 
B'fères .. 
Limonades' '. 

.. 

ARTICLES, 

Boissons; 

. 

Ea~x de' vie ".~ \ . 
, Rhums et Taftas 

Bqissq"s distillées . Genièvres et alcools autres 
Liqueu'rs . .. 

Ëa't;lx minérales 'et vinàigres . 

TOTAUX. ., 

,Matériaux de Co~stru'çtion : 
Briq~es-'et tuiles. .' . ..' . 
Ginù~nt. 

Auti-ès matériaux 

TiH-:\UX.· 

Combustibles min'rau'x . 

" 

"H'uiles "rriinér~les (B~utes, raffi~'ée~, et essen,ce"s), 
Mazout .' 

'.' Huiles de graissage et autres huiles'lou~des 
,Houilles' ' 

TOTAUX. 

Raiis 
Mét8~X 

Fer, aCier .en barres, tôles'; fils, etc. 

~_ TO,TAux. 

Produits inediçjnaux : 
Quinine 

Médicaments 
comp()sés 

TOTAUX. 

~au~.,:jistii.ié~s aico~li~ue~ 
autre"s' . 

Poteries 
Faïencès de toutes sortes_. 
,Porcela'ines 

TOTAUX,' 

"',', ' 

Poteries: 

,- ; 

.', 

, ' 

.' 

\, 

., 

" 

'. 

'. 

.. ". 

. 

. --

QUANTITËS(kgs) , 

" 

465.047 I,itres 
. 2.489 
23.259 

177..977 
31.814 
~~;.099 -
, 5,.747 

, ',S7.038 
1.,855, 

.63 .073 ," 

835. 39Slitr~s : . 

, , 

_96.682 
3.,434.161 

244,975 

3.775.918 ' 

2.058,.252 
241-481 
274.260 

3.516.880" 

6.690:a73 

, , 

'8.824:089 
673,528 

9.497.617 

, 418 
2.212 

23.425 

'26.115 

2,.930'.968 
8.393 
4.504 

36.056 

2.979.921 

47A56 

35.376 

58.766, 

2.256 
7.994 
2,527, 

12';,777 

,,18.372 

: 
. 

• 

VALEU-RSEN. " 
MilH;'rsdeFrs, ' 

10473,016·' 
, 83.466 

·232',333 
722,052 
130.276,' 
184,025 
142.685' , 

26.986 
992.654 
246,956 

'1.266.596, 

4.494.314, 
195:6115 

, 628.,536 
920.081' 

6:238.576 

, 11-. 08h 169 
:. 3;895.670 

" 

:143;812 
3t·252, 

, 4jlS.754 " 

.. ; . 1 

'333.622' 

, 396.367 

232'·608 

.21.396 
, " 

,,56.495, 

.' 
TO,TAllX. 

Couleurs et encres '. 
- -P~rfumeries 

Savons. _ '. 

V,erres et cristaux Total c. 
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" . 
',' ARTICLES 

'. .' 

. l,Fila 

Fic~lIes.,fiIsPQlis. cord~ges '. 
FiI$ de',coton et autres'fil's • 

, Ficelles et cordages 
; - -.' . . . 

TOTAUX 

, . 

"_. ' 

'. ", 

jui~ ('sa,c8, co~pr~) 
." ~ ;. i

'Tissus de coton, 
, laine.' • .... " ,. , " 

-: soie. .,' .' _ .' 
-', - :so~~ aitificieH~ 

.--. ,
" 

Vèt~ments et lingerie < 

" ',Cuir. 

Peaux et pellete~ies~~éparées' 
Chaussures -,~-' . " 

.' . 

-A,utres ouvr~ges" en"pë~~ .• 

• 

· , 

· 

•· ' . '. 

" 

, 
. ' '. 

" TOTAUX '. • '. 

"111-:--:--~~~~~~-l ' Pàpler et .!lB 

Orfèvrerie ,et bijouterie. 
aorli>geril', ".. " 

! ~ TOTA'L. ~._. "o~' 

.Ma~incs:à·_vapeu-r et motrices • 
<Machines agricqle&{t.:acteurs coinprls') 

',,' Ap~arejis éleëti'iques'., ..'. '. .' 
"A.1.I.tre~-,~aChines"·mécanique~... ~ 

'To'uux. . 
Tratisport 

, . 
M()tocycl~ttes et 'pièces dçtachées' 

. ·V'oiture"s'poùr. v~lis fer.rées.:.," . -. '. ' ." '. 

.Vélodpèdeset pièc~s détachées.
'. -"",' .. , .' . ',' 

'. "Yoi't~~e~ a~to~o~iî~s 1. ,~. \ 

. 

. 

, .' 

· 
· 
, 

. Acc~ssdir!,s et pièces déiac~ées d'aut~obiles 
-TOTAUX ~,."~-

'Objeta'man.ufacturé'; divers' 

Outils. emmanchés 0"; non 
CouteIl~riè. :. '. . 

,Articlesde ménagé. . ' 
Il A,.t..,. oùv!àges eruÉlé,taJ. ',' :: 

.. :'~rmés, .'p~~d,re_s et~ü~iti.~ns 
. -ToT~U.x " .•

. ,.' .. ", ,.' 

· 
.• 'o • 

" 
, . 

, , 

", 

, 

, '. 
, 

. 

&Ct • 

QUANTITÉS (kgs)',. 
VALEURS EN ' 

MiI!liersde ,F:rs, 

4,312 
21,372 

.,12.687 ' 

, ,38.,371 

379;150 

/, ,47.17'1 
549·#8 

65.061' , 

242,550 8.234:931 . 
1.223 ' 80.942 ' 

55 10.323 
4.789 529,955 

2.190·6091 046,574 ' 
,.-~~-~,--~-I----

P 
T 
P. ' 
T 
P 
T 
P 
t 

.T 

'."- :, 

344 
. ÜiM 

3,289 ' 
--~~------'>ç-----

4.667 

611 
, ,359 

18.006 

• 578 
.23,313 
156.284 

198.241 

,6, 
.726, 

12 
217.246 
491 

14.618 
71 
83.530, 
14,296 

336,416 

63.531 
9,824 

.103.766 
. 1.216:670 

_ ~~",,-,----,:,_18_.00--.:..7_ 
1.411.798 

'54.318 
19.50.1 

73.819', ' 

- 548.550: 
9.308 

, 253,847" 
3·133.802 

.1.124.201 ' 

., 325.53,4 

,353.5;;8 
. ,94.666 , 
746;'180 

2.701.3Q3 
136 . 

, 

, 

" 
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Ir
. 

..,:' ~"""" 
r VALEURS EN, 'QUANTITÉS(kgs)' , . ARTICLES'.;,:: Milliers de Frs. 

.. - .."'--.- .;' :..' > ~:- - - - , , """~ ,  l ' , 

, 
! 

" _ : ft : Objets en Bois . 11.711 75>463Meubles . . . . 
68.112 . ,152.767-.",Fùtailles vides en bois mon'tées ou non , '. ." 

44.81720.115'-.l\.~tres,otJyr~g~s ~p tfois . ..' · , 
-............_---_.-- -'-' -

' 9'J. 'J38 273.0,47TOTAUX .. .. ,,...,. Instruments' de Musique:. " - 121.2412.272TOTAl. . '." 

' '~,uYrageB ~e &p~rterie- et 4C!! :vannerie .: 
9,220 60.276~TOTAL  ·" 

•Ouvrages .en·Caoutçhouc :~.. ', - ~. ·Pneus.. . . ',,29.010 .,. . , , 710.154 
-, , b 'Ch'~mbres à air . .. , . . 6.609 92.583 , ' . ·" · 3,111 1.92.714A~tres ~uvrages. ' . .. . " ,, ............... · .
:,\' 

i 38,730TO'i'A'ÇX. 905.451.> i, · · 
<1 

1': Emb~rcations, . 
,', .. (TOO,,,ux de j,ug') 6 180,017 

.. ' ,;; Objets div~rs '1 . l',, ,i>eutrespoùr doùblages " . 173.1745.080 !· , ' 30,093Brosserie '. . .' , 96,9"~ , :: AlI"mettes ' ," ' .-i: Bimbel(lterie .i: •, Autre,s àrti.cles · . ' 1.r '. .... 
" , ;,.. i:;: .. TOTAUX '. '1-'- " 

" " . 
l ' Col,i_ 'postaux 

" 

" TOTAL'GÉNÉRAL ~ES UIPOK'rATI0NS; 

,.' 
, 

TOTAL .' .
" . : 


, 

" 


, ... 

,Pendant l'année 1931, le chiffr~ des importatio~s a 
: n"~cusé une différe~ce en moiqs de 31. 121, 016 francs 
>en" cOtllparaison avec celui de l'an~ée pré<:~dent~. Le 

tonnage importé ne m;trqqe pour la tnême période 
:q!"une .régression de 2. 976: 631 kilogs sur les quanti 

,tlls de l'année 1930. " 

,'"L~s marchandises sur lesquelles,ont porté les moins<
v'ahles les plus importantes sont: 
"',Boissons " 2,427,983 francs" 
Tissus de coton 11.574.197  -

'. :-Fils. 1,155,494 
,Tî!?sus autres 1.846.583 

"Vêtenlcnts confectionnés. , 1.286-480 
. 6uvrages en bois . .. 1,036.039 
~. Ouvrages en matières diverses 4,233,663 
'Farlnèux alinientaires . , 855,139 

'. L1âvîlîssement des cours des produits coloni~ux sur 
lesmarchés européens a 'considérablemènt diminué le' 
'po,uvoir ~'achat de rindigène,> ÎI a, restreint sa consom- 

":lQat~on aux objets' de première nécessité. provoq~ant 
'.àhisi u.ne ç;érieuse régression de l'impor'tation des ob-· 
'~.,ié"ts manufacturés. '"". 
, "t A "noter ~ne fort~' régressjon à l'importation d;sfari 
" ,neux' 'alimentaires. Elle est' due) en oùtre des causes 

, """, 

',"~l~i affect~ilt ~~n général les ~~an~aétion-s, à'Textension 
<d~'s-<:ultu'tes"viyrières<ktns la r~gion Nord du Territoire'. 

' '. , . 
~,; , 

, 521.82882.479 . '2.526,806
, 

88.016 .
'. 
 1:282,460313.026 ,"._-· 
, --'" 
4.534.361,489,570· " '" 

jP' 1.311 
' 929,374 

Moooi put: 71 ,739' ' 

2. M: 11.600 

K. 28;052.938' 69.850.928 ! ' 
" , , . , 

En ce qui concerne les boisso't;ts le (ecu] est 'général: 
mais atteint be,;uC()up plus fortement les bois:sons al 
cootiques que les boissons dites hygiéni'ques. 

Pour les années 193Q et'1931 les moins vàlues intéres~ 
sent particulièrément : 

1./Anglcterre pour les Whiskies 4,819 litres 
'La Hollande - - gins <LE. ~ til6.80S 
La France - liqueurs 5.474 -
L'AIle;l1agn~ - bjère~ 34.460 ' ~ 

Il Ya lieu de' noter en 1931, une progression des imc 
portatjons en 'provenance de-I'Espagne 90.630 litres,' et 
de l'Italie, 14,372 litres L'apport des Colonies Franc 
çaises (Rhums) quoique intéressant a signaler reste 
f"ible (520 litres), , 

Notons qu'il a été importé 71 ,voitures ·autf>mobiles· 
en 1931, dont 16 de France et 28 des E- U,A, 

La liste ci-dessous indique la pa rt prise en 1931 par 
les principaux pays à l'importation au Togo. 

'France . , . 12019,324 francS 
Allemagne . 18,863.983 . 

, . Angleterre 13.ï16,313 .
Belgique . .. 1,285.295 , 
Etats~Oni, 9.734,054 - , 

. 

Hollande 
, 

3.255,.207 
, Au tres Pays . ,10.976,752 . ' " c 

1 
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RELEV~ DES EXPORTAT10NS POUR L'ANNÉE i931 

DESIGNATION QUANTITÉ 

(KILOG. ou T~TÈ)DES ARTICLES EXPORTES 

Chevaux , 


Bœufs et Tau-renux. 
 6 

Moulôns ", 4.956 
"

Chèvres 10 

- ., 

Porcs 509 

Volailles . 1.891A 

Autres animaux. 


Peaux de bœufs. , '. 
 7.765 
" 

1
p'e~lUJi,: de moutons et chèvres lm!,> 

, Poissons" secs 686.876 

Crevettes fumées ' . 
Dentsd'éléphant ' . . , 

Maïs 44.903 

Farine de nla'js 1 . 8.410 

Farin~ge manioc 503.193 

Riz. 


Haricots 
 23:802 

Ignames 317.1;13 

Tubercules de manioch 

Petit mil 
~ 

Ar-achides e-n coques 139.756 

Amandes de karité. 11 .515 

, Am.ndes de palme. 7.953:279 ' 

Cop~ah 2.039.408 


Gra'ines de coton , . 2.244.004
'. 
Graines.de kapok 336 

..Graines de sésames' . 

TO"fAL à REPORTER. 

, .\' 

- VALEUR 

. (aN FRANCS)' • 

.. 


4.70Q 

-314.25(l 

700_. 

66.170 .~ 

15.128 

. <.'. 

35.495 

'9,942 

2.747,.504 

"-" ~. 

54.614, 

12.617 

482.892 

47.604 

104.183 

67.273 

8.564 

7:008;454 

2.303.815 

37.8.592 


68 


'" ..." . 

-!. 

i 



" 1 ~. 

, Caoutchouc brut 

Beurre de karité , 

: C"'arbon de bois' 

,'Coton égrené 

Kap'ok-égrèné. 

Kapok non égrené' . 

Calebasses 

--...........---..~ "-----....---""'!!&:;::....tr-------...·...
'~_ --:.~~~"...,,;"""'7""';-~~;,......_.--"l~~' -:;:.'< "!_'.~~,-:/"~: -'---"':::-'~;-': ~:::-;-:_.e>".:",!:;_~;.';'??/ ;:-,c---:':::- ""-;-"- ''''.;;:'"';'' -(_.""'~-

~;~t~·~~~ti.!9:32·' ·J6~~o~èf~~uT~~RrrOÎ~E~D~·t090~LAÇ~'~;;; L~.~ÀfDE'~ fRANCE ," 

i~f'" DÈS A::~T:~ORTES 
wREPORT 

, Noix de coco. 

.Frui,ts secs 'de table .et autres 

Cacao en fèves 

Huil~s de coco' . 

.. . '. 

, , 

','. 

. -:.: 

, " 

'~.: -

30.,186 

13.662.595 

7.599 

6.985 

128.102 

22.671.019 

400.447 

1.997.303 

181. ii6 

48.585.547 

1:506.206 

50.09J,753 

, 

:: 

'. 

.' 

.' .. 
'. 

'Autres ~égétallx filamenteux. " 

~ 

'cc', Qignons' 

"--: lTapio~a .• .' ,.". 


, Nattes indigènes , , 
 " 

'"",utres marchandises' 
"" 

Sisai " , . 
Meubles en bois ~utre.s . ' 

. Bois d'ébénisterÎe .' ' 

.1 

21.458 

18.058 


26.368' 


7.679.049 

86.198 

1.4;79.794 

284 488 

385 1.925 

1.419.486 8.992.453 

.54.729 263.177 

2.164 6417 

31 58 

14 6 

'654 542 

413 575 

182 .190 . 

13 20 ' 

5.471 217.208 

1.513 21.227 

30.078 26.125. 



-_. 	 •..............--.~ .~----~----!!!&!'II!"-"I\-------"" 


" 

48.585.547 
" 

, 

7.008.4<>4 francs 

-
8.5&4 

378.592...-

'-

,-

.' . 
" 

' 
tonnage expor'té ~~-

"que cè
que ,le' 

en 1930 .of d6, 
dès ",. retour à' 

'francs'Les export~tions en 1931 Se sont élevées à .. 

oontre .:; 79;·4!l~•.242 ' 


soit en m9im, poud931 . _3ô.91:.i.69~ , 
Il. fauf noler que 1. différence entre les tonnage~ exportés en' 1931 et en 1930 est considérablement inl'é.ie.J,,;:

;'. ,". 	1930 . . . . .... .: 27.388.119 ' ' .' 

1931 24.967.04;; . 
 , 

s'oit une diminution de 2.421.074 K seulenlunt, Ces chiffres e?CpriIri~nt très ~ettement l'a:vilissement -d~s proix 
tfqués pour les produits du .cri'. 
. ,Parmi jes principaux produits "xportés en 1931.i1 faut citer:,: 

Les amandes de palme 7.9<>3.279 K. valant 

Les Huiles de palme 1.479.794 - 1.997.303 

Les Coprahs. 2.039.408 - 2.303..$15' 

Les amandes de karité 11.515 
Graines de coton.' 2.244.004 
Cacao en fèves 7.679.549 - 2:1'.671.019 

Coton égrené '. 1.419.418 - '8.992.453 

Caféve.t 26368 -- 128.102 

Farine de Manioc' 503.193 - 482.892 

Moutons 4.956 Têtes- ' 314.250 

·.Poissons seès . . , •. 686.876 K. 2.74,7.504' 

A J'exc~ption de :la farine de manioc,- des amandes-de karité, et du çoprnh. quJ s'inscrivent respectjVemên~: 

pnur ties plus·values en 1931, s'élevant à 77.968 frs., 5.261 frs, 28.431 frs. les principales exportations sorit el!, s~i' ' 
x.ieuse régression. 

Les produits énumérés ci·dessous sont affeCtés de 
,moïn.s~va:lues notables: 
" Amandes de. palme 7.108.185 frarics 

, Poiss50ns secs. '.' 2.156.656 

, ·Cacao en fèves 6.702.885 ' 


Huiles de palme' 3.269.902 . 

>Coton égrené . 8.716.193 

Kapok '" '. 1.306.056 


- ; II convient de remarqqer que certains produits q.ui 

~~inscrivent avec moins:'values, - 'aci)usent une aug


,anentàtion de leur tonnage- exporté. 
: C'est ainsi que le 'cacao en -fèves, .marque en 1931,• 	 . 

",ne atig!!,.entation de1. 513.493 k. et une diminution en 

vàIeùr des quantités ,exportées égale à 6 ..70:;!. 885'fr" 
'-Les ignames e! les gra,Înes de cotQn s~nt -el) ·pr~gres:;..· 
~ion, respectivement de 107. 478 k. el de 197. 798 kif; 

~i l'~n s'en J:ient au chiffre du tonnage!, on peut. dite 
que' les e~portations tagotai-ses marqu'ent plutôt uti', 
femps d'arrêt qu'une régression. Le maintien en plein,c. 

. crise économique "mondiale., du 

un niveau qui est sensiblement le' même 

llii de l'minée précédente permet d'espérér 

mouvement de prQgression enregistré 


! 	 à la qualité des produits reprendra 
une économiè normale. 

RÉEXPORTATIONS. 

"Pendant l'année 1931. les réexportations ont atte~nt.)a somme de 1.506.206 frs., '!'our un_ tonnagetot.l dl' 
1;~2. 124 k. 

., 
, TONNAGE 

7. 785 217.310De Franèe 

Des 'Colo:nies Franç~ises'- " 126.029 567.978,' 

De l'Étranger . 

TOTAUX 

298.310 

432 .. 124 

',720.918 

~'-

" 	:Elle's s'dtit. relativés aux marcpan-ll'dises ci-dessous tissus. '_automo~i1es) tâbac en feuÜ~es. ·ouvr~ge~::-_a;.:: 
_ . , il destinàtion- de, la France: . ~"ers èn .-caoutc~ouc, sacs vi~e~-- et -ge'ni;èvr~~-.-· ., 
films ci néiuatographique, enveloppe; et piè~es dé!a

,~bies pour autos; _. . - _ _.'  Enfin à deslination de l'Allemagne'i1 'fa~t 
à destination :des Col;'nie. f;ançaises: 2_53.739 k. de cacao, prQveQantdè la Goïd.' 

.(fOgi:l.Aôglais), -, "-- ' -.".p,iè,ç,,~;!Jét~hée,s .l'0ur . al!tol', ..!liM.I~al11"nt§, ,t<\le&,,,_' 
. , 

http:24.967.04
http:3�.91:.i.69
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COMPARATIF OES IMPORTATIONS ~ ET EXPORTATI;ÙNS 

, DES PRINCIPAUX PAYS EN J93J 
,.. ' " .' , -

~: (Valeur~ en milliers ~ de frane.) 

~~~~~-==-=~~~~~====~====7=====T===========T========~~ 
Ir; ~ ,~ ,COMMERCE ~ ~, 1ÜSTE DES PRINCIPAUX , 

~~ PA\'S

. . Frané<; et colonies, 

~lIern~g/l,e, . 

~:Angleterre:, 

Belgiqu~ " . 
1 _-".,. , .' 

, Etats-Unis,~ 

'~'Hollande ~ : 
. L:·'· 

. , ,~u~très pays 
~... ~ ~ 

, ;><. ~', . 
~ TotAux, 

.;:... . 

" 

'-, . 

~ 1 

IMPORTATIONS, EXPORTATIONS. 

1:'!:o19.324 :i9.83ij:-442 ~ 

~ 18.§?3·:i8~" ~.~ _.=~~~_~~5.:l.~:!t6}L 
13.716.313 

1.285,295 
~ '9.734.054 

3.255.207 

10.976.752 ~ 

3.322.214 

561.111 

4·340 

1.146.495 

6.164;979 

GÉ~NÉRAL 

41.85~8,766 ~: 

, 24·4°4·949 
~\~~"<l"~~'\"'''''''''''''!'o!''~-- \. 

19.038.527 l' 

1.852.406' 

9.738.394 

4·4°1.7°2 , '. . ; ... 
1'7.141.731 

118.436.47=>" 1 
'--~==~----~:~:-. -~-.- , 

, 
MOUVEMENT GÉNÉRAL DE LA, NAVIGATION 

.".. .-\:~"" 

" ,. '.. 

, ~ ~ :~ Anglais ' 

:1: 
'" Allemand . ~ " >•• 

Hollandais 
'., i... '; . 

.,:" ...' ' ..- Américain . ~ " 

>S"édois ,~ 
~ , 

,PENDANT LES~ ANNÉESJ930 ET 1931 , , 

169' 

175 • 229,223 18.8.S~616 7,946.6792j,m~82', 

48 

~34 46.879 L41l1i.061 , 391.707 4,180~713 789,142 

" ,11 25,776 1~433 - 7, 1~18 

19" 83.716 1;7.8.011 1.348.265 3.230:353 2.213999 

7 32.990, MUSS ,1.156.191 , 1.t51.314~ 2.397,101 

1.~284 30 ,. 372: 

:1 I~ ~~~ . .r4631'--.~~~-'-,--"";"!-'----+--1"',2·'-04-,"'-19-7-'+2""u'-t.-m""~-+f';"'S-~,-9~-j.-M~-~"J:'-Il';"'I:-6!-&.~"'lOs-i 47,~5I'~! l 
",' , 

'. ',/ , 

-, 
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MQU\fE~ENT OÉNERAL 'DE, LA NAVIGATION" 

'PENDANT LES ANNÉES 1930. ETI9~I,. 

Ei/rRÊES 

. NOMBRE 
. PORt TONNEAUX" 

:Lomé·. . . " 
'. 
-Anécho' .. 

t' 'Total .

S01?TIES 

. Lomé. 443 388 ' 1.,231.714 1.176.439 

Anécho .. .. 20 .. 10 " 46,104 ' 27.758' 

1931 193.0 19~1 

, . 
1.228:775442 

1 

387 1.173.120 

.. ' 20 ! 10, 46.104 27.758 

462 397 '1.274.879 1.200.878 

I,_,_-,-~-:-__,N_A~V_JR-,E_S-,--'_EN_T_R_ES_.j-'cc---;---- 
"JAUGE 

MARCHAl'iDISES' DÉBARQUEES 

QUANTITÉS , VALEURS' •... 
Q,' .M. !..l,un. cums' DI! FR'~CSr 

.193019311930! ,,1931 

1 

,31.809,324! .904 17jl',.6.0>32'.822 
"'. 

" 

22.547.408 22:040.574 n ..937.391 

2.804,326 1.896.942 !. 3.1~2.7j8 1.661 
i . 

Total 463 398 1,.277.818 1.204.197 , 25.351.734 .937.516 181.690.109' 
1 -, 

,!PARTIE NON.OFFICIELlË, 
'" ·u. ,L'Administration ilu Territoire déçlare dé
<:liiu,r toutes responsabilités li quelque, titre que 

'·ce ,$oitdestextes insérés dans la partie non 
'officieile.» ' ' ' '.' 

AVIS 
NQUVELLES' ESCALES DES PAQUEBOTS 

R AMÉRIQUE ET BRAZZA •. 
. DE. LA'COM'PAGNIÉ DES CHARGEURS RÉUNIS 

Leù~q,uebot~ 'Amérique ~t Bi:azzaferout' dé
, ," . 

"sormais eS,cale.;à Ténériffe taut à l'aller qu'au 
:retour; 

'.-,' 

.~,:", ,,~ ~:... 0 

.' .
','"-' 

'. 
,,'" 0 

. AVIS DE PERTÉ DE LA COPIE, 

TIT~E-F';NC:IER ' 

"'> 
" ' '\,.' .0 ' " ' ):',:> , 

Conforménf"lut 'aux· dispositions. de l'ali;,99du:y 

Décret du 24 juillet 1906~tir lèrégiu'Ie d~JlIprê)k';.·, 


, " '~ ',' ," ' 

priété foncière; 

,Il est 'donné avis ,le- la pel:te de la 'c~pie:àà< 
titre~f~~cier guméro De\lx cepfcillquànte.:ljeÙ"t 
du cercle de, Lomé,apparteuanta~sieur'Nelsou. 
Tamakloe,propriétaire demeUrant et d.'ônri~iÜé 

.0' "... , 

:"" . 

o ,..:. 

., ,
l' " 

,. ' 

o .:.:: ' 0.-., _.'0 : .. 




